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5 – JUSTIFICATIONS  DES  CHOIX  RETENUS 
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5-1 HISTORIQUE  ET  BILAN  DU  PLAN D’OCCUPATION DE S SOLS  EN  VIGUEUR 
 
Le Plan d’Occupation des Sols initial de la commune de Donville-les-Bains a été approuvé par arrêté préfectoral le 5 juin 1980. 

Ce document a fait l’objet d’une première modification approuvée le 31 mai 1988. 

La superficie des zones urbanisables prévues au P.O.S. initial étaient jugées suffisantes, aussi, les adaptations du zonage ont été mineures et n’ont 
pas nécessité une procédure de révision. 

Ce document a fait l’objet d’une deuxième modification approuvée le 16 décembre 1994. Lors de cette procédure de modification, la commune décide 
la suppression de l’emplacement réservé n°3 pour pe rmettre, d’une part, la cession sans réserves d’une parcelle destinée à la construction d’une 
habitation et d’autre part, à la réalisation d’équipements publics. 

Enfin, une troisième modification a été approuvée le 16 novembre 2000. L’objet de cette dernière modification a été le changement de destination 
d’une partie de terrains situés non loin du château d’eau. Ce secteur était alors compris en zone d’activité (UZ), il est alors classé en zone d’habitat. 
 
Le bilan du P.O.S. initial est mitigé. Le développement urbain concentré sur les parties hautes du plateau en continuité de l’urbanisation existante dans 
le prolongement de celle de Granville était le seul parti d’aménagement possible et cohérent. En outre, la loi « Littoral » prévoit dès 1986 un 
développement de l’urbanisation en continuité de l’agglomération existante. Cependant, ce développement s’est réalisé au fur et à mesure des 
opérations le plus souvent privées sans réelle cohérence d’ensemble en matière de liaisons inter-quartiers. Sur les opérations les plus récentes, cette 
préoccupation a été mieux prise en compte. Le P.O.S. initial prévoyait une Z.A.C. (importante), la ZAC de la Falaise sur 13 hectares. Cet 
aménagement ne s’est pas concrétisé. Les terrains concernés font d’ailleurs aujourd’hui l’objet d’un inventaire en tant que ZNIEFF. 
 
 
La commune de Donville-Les-Bains a prescrit la révi sion de son P.O.S. et sa transformation en Plan Loc al d’Urbanisme par délibération du 
conseil municipal en date du 16 novembre 2000. 
Du fait que le Plan d’Occupation des Sols soit partiellement inadapté à la nouvelle législation (loi S.R.U. modifiée par la loi Urbanisme et Habitat du 2 
juillet 2003), un des objectifs de cette révision est alors de rendre le futur document d’urbanisme compatible avec cette loi. 
 
Cette révision a été également rendue nécessaire du fait de la non-compatibilité des dispositions du P.O.S. initial avec certaines dispositions de la loi 
relative à l’aménagement la protection et la mise en valeur du Littoral du 3 janvier 1986. 
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5-2 EXPLICATION DES  CHOIX  RETENUS  POUR  ETABLIR  LE  P.A.D.D.  
 
 
5-2-1- Enoncé  des  grandes  orientations  du  P.A. D.D. 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable de la commune est un document qui expose la politique communale en matière d’urbanisme 
et d’aménagement pour les quelques années à venir. 

L’élaboration de ce projet s’appuie essentiellement sur la définition d’orientations d’aménagement propres à la commune, celle-ci étant attachée à son 
image de station balnéaire et soucieuse de préserver son cadre de vie remarquable. 
 
Le projet communal s’organise autour de six orientations d’aménagement respectueuses du principe de développement durable : 
 
1er axe : Conforter l’image de « Station balnéaire » de Donville-Les-Bains 

Cette grande orientation se décline en trois actions prioritaires : 
- Développer et diversifier l’offre en équipements et constructions touristiques sur le site de l’Ermitage 
- Préserver les caractéristiques paysagères du site de l’Ermitage 
- Favoriser les liaisons pédestres (et cyclables) vers les espaces naturels et vers le littoral. 

 
2ème axe : Redynamiser le centre-ville de Donville-Les-Bains 

Cette orientation permet dès à présent d’inscrire le projet de renouvellement urbain sur la ville dans le projet communal. Cette opération de 
restructuration urbaine est conditionnée par la dépollution de l’ancien site industriel (de la SOFERTI) . Aussi, il s’agit d’un projet pour le long terme. 
 
3ème axe : Développer les modes de déplacements doux 

Le souhait de la commune est de tendre vers une bonne gestion et une sécurisation des déplacements doux (piétons, vélos…). 
Ainsi, cette orientation doit permettre de limiter l’utilisation systématique des voitures pour les petits déplacements au sein de la ville, et par là même 
conforter l’attrait du centre-ville. 
 
4ème axe : Préserver un cadre de vie agréable et la qualité paysagère de Donville-Les-Bains 

Préserver la qualité du cadre de vie de la commune est un enjeu de première importance. Il s’agit également de préserver le patrimoine riche de la 
commune, et dans le même temps de conforter la vocation touristique de la commune. Il s’agit aussi de préserver les terres à vocation agricole quand 
bien même cette activité sur la commune a un poids économique tout relatif. 
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5ème axe : Redistribuer l’offre en équipements publics sur le territoire communal 

Regrouper les équipements en un lieu unique selon leur vocation : 
- en créant un pôle d’équipements sportif et de loisirs, ce qui notamment permet d’améliorer les conditions d’accès et de stationnement des 
véhicules ; 
- en prévoyant une nouvelle structure scolaire  

Améliorer les conditions de stationnement et de circulation 
Offrir une complémentarité des équipements avec la ville de Granville 
 
6ème axe : Permettre l’accueil de nouvelles populations à Donville-Les-Bains 

Définir de nouvelles zones à urbaniser majoritairement situées à l’Est en limite communale avec Longueville. 
 
 
5-2-2- Compatibilité des orientations avec les prin cipes énoncés aux articles L.110, L.121-1- et L.146 -1 à L.146-9 du code de 
l’urbanisme  
 
Le P.A.D.D. permettra de mettre en œuvre les principes du développement durable. 
�  Aussi, il exprime un développement qui garantira les intérêts parfois contradictoires entre le présent et les générations futures et entre le social, 
l’économique et l’environnemental. 
 

Axe 1 – Conforter l’image de « station balnéaire » sur Donville-les-Bains 
 
Donville-les-Bains est une commune attractive pour le tourisme et pour les activités balnéaires en particulier. En effet, la commune se situe dans un 
secteur de développement touristique particulièrement porteur fondé sur la présence de sites touristiques et d’infrastructures majeures à vocation de 
loisirs à proximité immédiate de la ville de Granville. 

Donville-les-Bains a obtenu le titre de « station balnéaire » dès juillet 1962. Toutefois, le développement urbain de ces dernières décennies n’a pas 
nécessairement traduit cette spécificité propre à la commune et au secteur géographique en général. Les élus ont rétrospectivement su apprécier cette 
dimension de leur territoire. 
 
Cet axe du P.A.D.D. se traduit par la possibilité d’accueillir des constructions, équipements ou installations en lien avec l’activité balnéaire et touristique 
sur un site historiquement et naturellement tourné vers le tourisme et l’activité balnéaire. Cependant, l’impact de telles constructions et aménagements 
ne doit pas dénaturer le site et bien évidemment être compatibles avec les différentes règlementations en vigueur (et notamment la loi Littoral). 
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•  Ainsi, le projet communal définit un secteur très limité en surface (2,45 ha), situé en continuité d’une urbanisation existante et en pied de falaise 
morte, de manière à occasionner le moins de gène visuelle possible. Le secteur Ut a vocation à accueillir des constructions, des équipements ou des 
installations en lien avec l’activité balnéaire et touristique en continuité de la ville. Il matérialise un secteur accueillant actuellement plusieurs 
équipements de loisirs en lien avec l’activité touristique. Ainsi, on y recense un bowling, un terrain de camping (emplacements, blocs sanitaires, local 
d’accueil…), la résidence de l’Ermitage, une ancienne colonie de vacances…). 

 

 

 
Vue en plongée sur le site de l’Ermitage depuis le sommet de la falaise morte 

                 Principe d’une zone d’implantation des futures constructions, 
                  Equipements ou installations 

Tout type d’équipement, d’installation ou de construction en lien avec l’activité touristique et balnéaire pourrait s’implanter sur la commune de Donville-
Les-Bains sur le secteur Ut spécifiquement réservé à cette vocation. Cela se traduira par une restructuration de l’occupation du sol existante. 

Dans tous les cas, le projet communal a pour ambition de marier un environnement préservé avec la volonté de développement économique de la 
commune. 

L’intérêt économique d’accueillir de telles structures touristiques est indéniable puisqu’il s’agirait d’économie en lien avec l’activité balnéaire, fort 
vecteur de développement qui permettra de maintenir une activité sur la commune. Cette activité en lien avec le tourisme et l’activité balnéaire doit 
avoir des retombées positives sur l’activité économique donvillaise en terme de richesse globale de la commune et de l’ensemble du bassin d’activité 
du pays granvillais, et en terme de capacité à générer des emplois stables pour les générations actuelles et à venir. 
 
��� � Par conséquent, en vertu de l’article L.121-1 du co de de l’urbanisme, le projet répond à un objectif d e « prévision des capacités suffisantes 
pour la satisfaction des besoins en matières d’acti vité économique ». 
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Le projet est respectueux du site et de son environnement. Il prend en compte la qualité générale du site et des paysages littoraux. 
 
Sur le secteur Ut, la commune met en oeuvre les moyens nécessaires, au travers de son règlement (Ut) et de la réalisation d‘une Orientation 
d’Aménagement, pour permettre l’intégration des nouvelles constructions. 
Des prescriptions particulières visent un principe d’intégration du projet dans le site : 

- L’implantation des constructions devra respecter l’Orientation d’Aménagement (document n°3). Celle-c i délimite une zone d’implantation 
indicative alliant la topographie du terrain et la situation des constructions existantes. L’implantation des futures constructions et équipements doit 
épouser la topographie naturelle du site (à partir du pied de la falaise morte). 

- Pour les clôtures végétales, celles-ci devront comprendre des essences régionales caduques et persistantes en alternance, s’inspirant des 
essences locales adaptées au bord de mer. Une liste (non exhaustive) figure en annexe du règlement (art. 11 secteur Ut). 

- Par ailleurs, les surfaces des aires de stationnement devront utiliser des techniques d’hydraulique douce, de manière à maîtriser au mieux le 
ruissellement urbain à sa source. Les revêtements imperméables classiques seront à proscrire. 

 
��� � Par conséquent, en vertu de l’article L.121-1 du co de de l’urbanisme, le projet répond à un objectif d e protection des espaces naturels et 
des paysages. Par ailleurs, il prévoit une utilisat ion économe de l’espace. 

 
En matière de réseaux : Des travaux sur le réseau collectif des eaux pluviales sont prévus sur le secteur (Cf. Annexes sanitaires). Le long de la rue du 
Champ de course, un collecteur des eaux pluviales recueillera les eaux pluviales des rues des Sapins et des Pluviers (en contre-haut), les eaux 
pluviales seront ensuite dirigées vers un bassin de rétention (emplacement réservé n°9 au plan de zona ge). 

La commune projette le renforcement de certains réseaux, pour permettre l’accueil et l’intégration de ce projet sur son territoire. 
En matière de voirie et de cheminement : Le projet prévoit l’aménagement d’un cheminement mixte longeant en contrebas les rues du Champ de 
Course et de l’Ermitage (pour piétons, cyclistes). 
 
Cette première orientation du P.A.D.D. (Conforter l’image de « station balnéaire » sur Donville-les-Bains) se traduit également par la mise en place de 
liaisons pédestres. Ainsi, ce chemin mixte prévu à l’orientation d’aménagement en contre-bas de la rue du Champ de Course et de la rue de l’Ermitage 
permettra des déplacements pour les piétons et les vélos dans de meilleures conditions. Par ailleurs, l’emplacement réservé n°5 permettra d’assurer 
une liaison avec le chemin pédestre en haut de la falaise morte, et de rejoindre Bréville/Mer vers le Nord. 
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Le projet est compatible avec la loi relative à l’a ménagement, la protection et la mise en valeur du l ittoral du 3 janvier 1986 , et notamment 
avec les articles L.146-4-I et L.146-4-II du code de l’urbanisme : 
 

 

 
Les élus ont défini un secteur Ut se situant au lieu-dit communément appelé de 
l’Ermitage. 
 
Ce secteur Ut se situe en continuité de l’agglomération  de Donville-les-
Bains. Le site de l’Ermitage a ceci de particulier, il matérialise la transition entre 
l’agglomération de Donville occupant le plateau, et une zone dépressionnaire 
en contrebas d’une falaise morte. 
 
Le secteur Ut se situe dans les « Espaces Proches du Rivage » , et dans la 
bande des 100 m, néanmoins, le principe d’inconstructiblité ne s’applique pas 
(puisque le secteur dit de l’Ermitage constitue un espace urbanisé). 
Le règlement et son orientation d’aménagement prévoient des dispositions 
particulières : 

- la hauteur est limitée et cohérente avec l’environnement bâti 
existant ; 

- une emprise au sol est définie (art. 9) ; 
- les caractéristiques paysagères sont préservées (art. 11 et 13) 
- en outre, une zone d’implantation est définie à l’orientation 

d’aménagement (pour les constructions ou équipements structurants 
autorisés dans le secteur Ut). 

 
 

Occupation du sol 
Le secteur regroupe des espaces partiellement construits : la résidence de l’Ermitage, le bowling, une partie du terrain de camping de l’Ermitage et ses 
équipements, une colonie de vacances. Les principales constructions environnantes existantes sont d’une hauteur qui varie de 24 m (résidence de 
l’Ermitage) à 9 mètres (bowling).  

Enjeux paysagers du site 
Les enjeux paysagers d’un tel site sont importants. Sa topographie et sa géomorphologie si particulières ont façonné un paysage remarquable 
(belvédère naturel). Aujourd’hui, l’occupation du sol n’a semble t-il pas atteint l’intérêt de ce site. Il est du reste très fréquenté tant par les locaux que 
par les touristes. Aussi, l’enjeu consiste à accueillir ici des constructions et équipements en lien avec l’activité balnéaire et touristique sans  entamer ce 
qui fait cet attachement fort des habitants à ce site de l’Ermitage et ses caractéristiques paysagères. 



PLAN LOCAL D’URBANISME 
Donville les Bains 

 60 

Le projet est compatible avec l’article L.146-4-II du code de l’urbanisme : 

L’extension de l’urbanisation  dans les espaces proches du rivage est limitée . 

Ce principe d’extension limitée de l’urbanisation répond à la nécessité d’empêcher une intensification excessive de l’urbanisation dans les secteurs 
sensibles (que sont les espaces proches du rivage). 

 

Au sud vers Granville, l’ensemble du linéaire urbanisé sur le 
rivage représente 5 km. Aussi, le secteur Ut (en retrait par 
rapport à la bande des 100 m) représente une extension très 
limitée (soit 0,03 %). 
En outre, l’implantation imposée à partir du pied de falaise, et 
sur une profondeur définie à l’Orientation d’Aménagement 
limitera fortement l’urbanisation de ce secteur Ut. 
Aussi, la surface du secteur effectivement constructible 
figurant à l’orientation d’aménagement représente 7500 m². 
 
La définition des articles 9 et 10 crée un gabarit maximal 
« constructible (pour une construction ou un équipement 
structurant) : 
. La hauteur maximale pour une construction ou un 
équipement structurant est limitée à 13 mètres, avec 
décrochements imposés dans les toitures , y compris pour les 
toit-terrasses (afin d’éviter l’effet « barre »). 
En outre, toute surélévation des constructions existantes ou 
opération de restructuration urbaine, ne devra pas porter la 
hauteur totale du bâtiment à plus de 11 mètres. 

. L’emprise au sol est limitée à 30 % de la surface de la 
nouvelle unité foncière (pour les constructions nouvelles). 
Dans le cas d’une opération de restructuration urbaine, 
l’emprise au sol ne devra pas dépasser l’emprise au sol des 
constructions existantes. 

Le projet définit une extension limitée  de l’urbanisation dans les Espaces Proches du Rivage : la taille relativement modeste du secteur effectivement 
constructible (7500 m²) et la notion de gabarit (hauteur + emprise) qui est limité. 

��� � Le règlement du secteur Ut (articles 9 et 10) respe cte les échelles, les rythmes et les volumétries ex istantes . Par conséquent, le projet n’est 
pas de nature à accroître la densité. Il constitue une extension limitée de l’urbanisation. Par ailleurs, le secteur Ut est déjà partiellement urbanisé. Le 
projet pourra se traduire par une restructuration urbaine. 
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Il convient également de justifier et motiver l’extension limitée de l’urbanisation des espaces proches du rivage selon : 
- soit le critère lié à la configuration des lieux ; 
- soit le critère lié à l’accueil d’activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau. 

Les activités autorisées dans le secteur Ut n’exigent pas la proximité immédiate de l’eau. 

L’extension limitée de l’urbanisation  dans les espaces proches du rivage se justifie sel on le critère lié à la configuration des lieux . 

La configuration du lieu  à l’échelle communale, est très particulière. Revenons sur la terminologie de « configuration des lieux »  utilisée par la loi. Selon la 
définition du Petit Robert, il s’agit de la forme générale du site, de son aspect d’ensemble . 

La configuration des lieux à l’échelle du territoir e communal et ses abords : 

 

La commune très urbanisée sur un petit territoire (275 
ha) est située dans la continuité de l’agglomération 
granvillaise. L’agglomération de Donville est située 
pour l’essentiel sur un plateau dont l’altitude varie de 
40 à 60 mètres traversée par la route de Coutances, et 
qui surplombe, au delà d’une falaise morte, une zone 
dépressionnaire (dite « d’arrière-plage »). 

Le développement urbain à vocation d’habitat se situe 
sur ce plateau et vers le sud de l’agglomération y 
compris les équipements projetés (groupe scolaire, 
salle polyvalente, etc…). 

L’agglomération est limitée au Nord-Est par une 
falaise morte au profil doux généreusement 
végétalisé (distante du front de mer de 60 à 600 m 
environ). 

Actuellement, des équipements et constructions en 
lien avec l’activité touristique et balnéaire se situent 
sur des terrains en contrebas de cette falaise morte. Il 
s’agit du lieu-dit de « L’ermitage ». Au regard de ces 
éléments, il apparaît que le projet de conforter la 
vocation balnéaire de la commune ne peut que 
s’appuyer sur le site de l’Ermitage existant qui est 
déjà voué à cet usage. 

 
�  Ainsi, la configuration des lieux détermine une 
extension limitée de l’urbanisation (sur des terrains 
partiellement urbanisés : secteur « Ut ») située dans 
les espaces proches du rivage. 
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La configuration des lieux à l’échelle du site : 

 

 

Le secteur Ut dit de l’Ermitage ainsi délimité 
regroupe des éléments construits divers et 
relativement hétéroclites. 
La zone d’implantation imposée à 
l’orientation d’aménagement épousant le 
niveau du terrain naturel en pied de la 
falaise morte semble « la meilleure situation 
possible ». 
Il n’était pas concevable d’imaginer une 
restructuration du secteur en haut de la 
falaise morte (problème lié à l’impact 
visuel,…). 
 

La configuration du lieu  c’est à dire la 
forme générale du site (présence d’une 
falaise morte) a conditionné cette 
délimitation du secteur Ut et de sa zone 
d’implantation. 
 

Le règlement du secteur Ut (aux articles 6 et 7) fait référence à l’orientation d’aménagement. Celle-ci délimite une zone d’implantation indicative alliant la 
topographie du terrain et la situation des construc tions existantes . 

En outre, nous sommes en continuité de l’agglomération.  Le profil de la falaise morte ne constitue pas une rupture d’urbanisation. 
En dehors de cette nouvelle constructibilité, le secteur ne permet que d’étendre le terrain de camping pour compenser la perte des terrains utilisés délimités en 
secteur Ut. 

Le reste de ce secteur d’arrière-plage, et notamment la Z.N.I.E.F.F. de l’ancienne carrière (reconnue comme espace remarquable) est classé en zone naturelle 
protégée, et donc inconstructible. 
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L’enjeu d’une telle orientation est de réussir l’in tégration des nouvelles constructions ou équipement s structurants dans la configuration 
actuelle des lieux. Parce qu’il s’agit dans l’esprit du législateur, d’empêcher une intensification excessive de l’urbanisation dans les secteurs sensibles 
(que sont les espaces proches du rivage), l’objectif recherché est d’une part une extension limitée de l’urbanisation et d’autre part une extension qui 
s’intègre au mieux dans la configuration du site (L’Ermitage). 
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Cas d’une construction nouvelle ou d’un ensemble de constructions (projet d’ensemble) édifiée dans la zone d’implantation définie à l’Orientation d’Aménagement : 
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Le projet est compatible avec l’article L.146-4-III  du code de l’urbanisme :  « Bande des 100 mètres par rapport au rivage » 

La zone Ut n’est pas concernée pas le principe d’in constructibilité (puisque déjà urbanisée) 
 
« En dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont interdites sur une bande littorale de 100 mètres à compter de la limite haute du rivage. (…) 
Cette interdiction ne s’applique pas aux constructions ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant la proximité 
immédiate de l’eau.(…)». 
 

 

 

Le secteur Ut délimite des espaces 
construits hétérogènes : la Résidence 
de l’Ermitage (résidence de tourisme 
d’une hauteur de 25 m au volume 
important), un bowling de 9 m de 
hauteur, une ancienne colonie de 
vacances de 15 m de hauteur, une 
partie du terrain de camping et ses 
équipements (commerces, accueil, 
sanitaires, salle…). 

 
Le secteur Ut constitue un « espace 
urbanisé  » non concerné par la 
réglementation de la bande des 100 
mètres. 

 
 
Il matérialise ainsi une zone de 
transition entre l’agglomération 
relativement dense sur le plateau et la 
zone dépressionnaire (zone naturelle 
protégée) en contrebas. Néanmoins, la 
falaise morte ne constitue pas une 
rupture d’urbanisation (au sens de la 
loi). 
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‚   Ce projet d’accueil de constructions ou équipements  en lien avec l’activité balnéaire et touristique p ourrait être conditionné par le 
déplacement du terrain de camping et de caravanage de l’Ermitage, vers le Nord-Nord-Est. 
 
L’actuel terrain de camping et de caravanage intercommunal des communes de Donville-les-Bains et de Granville, se situe (pour partie) sur le secteur 
Ut. Par conséquent, le syndicat intercommunal réfléchit à l’éventualité d’un projet qui consisterait en l’aménagement d’un nouveau terrain de camping. 
C’est la raison pour laquelle le PLU prévoit déjà un secteur défini à cet effet (« Nc ») au plan de zonage. 

Le secteur « Nc », zone naturelle spécifiquement réservée à la réalisation d’hébergements touristiques de plein air, couvre au total une superficie de 
6,50 ha environ. 

 

 
Cependant, la présence de la base d’hélicoptères de la sécurité civile 
(ses activités actuelles et futures) est incompatible avec les projets de la 
commune (énumérés ci-dessus). Aussi, celle-ci a sollicité officiellement 
le Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire pour que 
celui-ci s’exprime sur le projet communal. 
�  Dans son courrier en date du 20 février 2007, la Di rection de la 
Défense et de la Sécurité Civiles expose aux élus q u’elle entame la 
recherche d’une autre implantation dans La Manche.  
 
Pour l’heure, et en attendant le déplacement effect if de la base 
hélicoptères, il est convenu de définir une zone ré servée à 
l’aménagement d’un espace tampon sur la partie Nord -Nord-Est du 
secteur (Nc), de manière à isoler et éloigner la fu ture structure de 
cette base hélicoptère. Cette zone figure au plan d e zonage sous 
un figuré particulier. 
 
 
 
 

Toute urbanisation est exclue du secteur « Nc » à l’intérieur de la bande littorale des 100 mètres en application de l’art. L 146-4-III du C.U.) sauf 
application des dispositions de l’article R.146-2 du code de l’urbanisme, et dans cette zone réservée (zone tampon pour l’intégration paysagère et la 
protection contre les nuisances). Dans ce secteur, l’article 2 du règlement autorise les constructions nécessaires à l’exploitation et à la gestion des 
terrains de camping et de caravanage, les gîtes de mer et les habitations légères de loisirs. Les terrains de camping et de caravanage devront 
nécessairement être paysagers pour se fondre dans leur environnement avec des espèces végétales d’essences régionales de bord de mer. 
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Axe 2 – Redynamiser le centre-ville de Donville-Les -Bains 
 
La 2ème thématique du P.A.D.D. repose sur un projet ambitieux pour le long terme . La collectivité est partie d’un constat simple : l’actuel centre-ville 
malgré des aménagements récents qui ont beaucoup apporté en terme de convivialité, garde un aspect très rectiligne de part sa configuration. La 
Route de Coutances qui traverse l’agglomération n’offre que peu d’espaces pour des aménagements plus ambitieux. 
Dans le même temps, une usine installée sur Granville et Donville-les-Bains dans la vallée du Boscq ferme ses portes. Installée depuis 1832, c’est la 
fin d’une ère industrielle sur le secteur. La fermeture annoncée de l’usine de la SOFERTI a été l’élément déclencheur pour les élus qui ont mené une 
réflexion sur la réutilisation possible de ces terrains industriels, et imaginé ainsi une autre configuration du centre-ville. En effet, l’ancien site industriel 
se situe juste en continuité  du centre-ville (en contrebas). 

La commune souhaite inscrire dès aujourd’hui dans son P.A.D.D., le projet d’un renouvellement urbain sur ce site de l’ancienne usine de la SOFERTI 
(par un classement approprié, en zone 2AUxr). 
Ce projet est pour l’heure strictement inconstructible  (2AU), les sols devant être dépollués au préalable. Un arrêté préfectoral en date du 27 juillet 
2005 relatif aux conditions de remise en état du site stipule à l’entreprise de réaliser une étude visant à évaluer les impacts et les risques résiduels du 
site sur son environnement naturel et humain, dans le but de valider la réhabilitation effectuée, l’adéquation du niveau de dépollution vis à vis des 
usages futurs du site et justifier la mise en place de servitudes d’utilité publique quant à l’usage futur du site. La D.R.I.R.E. procède actuellement à une 
analyse du site par la pose de piézomètres sur le site, ceci de manière à estimer la pollution résiduelle et l’efficacité des terrils de confinement. 

Un tel projet œuvre dans le sens du « développement durable », car il permettra non seulement de rendre effective une dépollution du site, et de 
prévoir un autre usage de ces terrains jusqu’alors voués à une vocation très industrielle, et également d’oeuvrer en faveur de la mixité sociale et 
urbaine. En outre, il permettra de créer à terme un véritable pôle de centralité. Cependant, il est trop tôt aujourd’hui pour définir un programme précis 
(en matière d’habitat notamment). 
 

 

 
Une Orientation d’Aménagement a été cependant élaborée sur ce secteur 
reprenant des principes d’aménagement simples mais importants pour le futur 
aménagement. 
 
Le principe qui consiste en une ouverture « visuelle » depuis l’actuelle mairie sur 
les anciens terrains industriels en contrebas est sous doute le plus ambitieux et le 
plus intéressant. Le projet suppose de travailler sur les différences de niveaux 
importantes entre le niveau de l’actuelle route de Coutances (RD971) et le niveau 
de la vallée du Boscq. Pour cela différents scénarii sont envisageables, par 
exemple, celui de traiter cette liaison par une esplanade piétonne est intéressante. 

Le site d’implantation du futur projet de restructuration urbaine se trouve à l’écart de la zone inondable dans la vallée du Boscq. 

��� � En vertu de l’article L.121-1 du code de l’urbanism e, le projet répond aux objectifs de « développemen t durable, notamment, la prévention 
des pollutions et des nuisances de toute nature ». De même, ce projet est fidèle à l’esprit de la loi S.R.U. qui prône la « reconstruction de la 
ville sur elle-même ». 
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Axe 3 – Développer les modes de déplacements doux 

La commune entend mettre en œuvre les moyens pour permettre l’accueil dans de bonnes conditions de populations nouvelles , mais également pour 
satisfaire aux nouvelles exigences de la population donvillaise. Dans l’organisation communale future, il est prévu des zones d’habitat à l’Est du 
territoire communal en limite avec Longueville, relativement éloignées du centre de l’agglomération. 
Cela pourrait avoir pour conséquence directe une augmentation de l’utilisation de la voiture particulière pour les petits déplacements notamment vers 
les commerces et les équipements publics, bien que le territoire soit de taille relativement modeste. Aussi, la commune envisage la réalisation d’un 
chemin mixte (piétonnier et cyclable) sur l’emprise d’une ancienne voie ferrée (appelé le « Chemin de la petite vitesse »). 

 

 
Autrefois, il existait sur la commune une liaison ferroviaire d’intérêt local. Au début du XXème 
siècle, le Conseil Général de la Manche confie à la société française des tramways électriques 
et des chemins de fer, la construction et l’exploitation d’un important réseau de voies ferrées 
« d’intérêt local ». Ouvrir les campagnes aux villes fut le but assigné aux « petits trains ». C’est 
aussi aller voir la mer en ce début de l’essor du tourisme balnéaire. 
Nous retrouvons là un thème cher à la commune. Celui qui consiste à créer, dans le respect 
d’une identité locale, des infrastructures telles qu’un chemin piétonnier et cyclable rejoignant 
l’agglomération et les futurs quartiers d’habitat. Le futur cheminement reprendra le tracé de 
l’ancienne voie ferrée, qui n’est pas resté partout propriété communale. 
 

Ainsi, la collectivité a défini sur certains tronçons un emplacement 
réservé (n°8) et sur la totalité de l’itinéraire, u ne inscription en 
« Chemin piétonnier protégé à conserver » (au plan de zonage à 
l’échelle du 1/2500ème). 
�  L’objectif de créer une voie piétonne et cyclable sur l’emprise de 
l’ancienne voie de chemin de fer répond au principe énoncé à 
l’article L.121-1 du code de l’urbanisme, la maîtrise des besoins 
de déplacement en offrant des conditions favorables à la diminution 
de l’utilisation systématique de l’automobile. 
 
Cet équipement longeant le territoire communal au Sud, reliant les 
quartiers de la Herberdière au quartier de l’ancienne gare permettra 
les déplacements inter-quartiers de courte distance. 

Par ailleurs, ce type d’équipement structurant pourra avoir des 
retombées positives sur l’activité touristique. 
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Axe 4 – Préserver un cadre de vie agréable et la qu alité paysagère de Donville-les-Bains  

 
La commune de Donville-les-Bains dispose d’espaces naturels remarquables qui font déjà l’objet d’une protection au P.O.S. en vigueur : 

- Le site classé des « Falaises de Donville » ; 
- deux zones naturelles d’Intérêt Faunistique et floristique (ancienne carrière de Donville, dunes et marais de Bréville/Mer). 

La commune souhaite préserver sa vocation maritime ainsi que l’ensemble des espaces naturels qui s’y rattache. Préserver la qualité du cadre de son 
environnement et par là-même la qualité de son cadre de vie est un enjeu de première importance. 
 

 

L’ensemble de ces espaces figure en 
« Espaces Remarquables » (en vertu de 
l’article L.146-6 du code de l’urbanisme) au 
P.L.U. et sont strictement protégés. 

 

Vue sur la dune, dans la partie Nord du 
territoire. Cette dune fait l’objet d’un 
confortement et d’un entretien. On note 
une colonisation progressive par des 
plantes dunaires rases à tissu racinaire 
profond pour fixer la dune. 

Les terrains concernés sont classés en zone Nr (« r » comme « remarquable ») au plan de zonage à laquelle des dispositions règlementaires 
spécifiques sont définies compatibles avec l’article R.146-2 Code de l’Urbanisme. 
��� � Le projet répond à l’objectif de « Préservation des  espaces terrestres et marins, sites et paysages re marquables ou caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel du littoral, et les milieux nécessaires au maintien des équilibres biol ogiques ». 
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Il s’agit ainsi de préserver le patrimoine naturel riche de la commune, et dans le même temps de conforter sa vocation résidentielle et touristique. La 
protection et la valorisation des espaces naturels qui tangentent l’agglomération constituent un point fort du P.A.D.D. : 

- Au Nord de la commune, la zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique (Z.N.I.E.F.F) de l’« Ancienne carrière » est 
préservée de toute urbanisation à travers un zonage de type « N ». Des remontées de nappes au sein de cette zone ont été identifiées 
sur le plan (atlas D.I.R.E.N.). D’autre part, ces espaces constituent une coupure d’urbanisation au sens de la loi Littoral. 

- Le massif dunaire en voie de confortement (entre le camping de l’Oasis et les Chardons Bleus) est strictement protégé. Les plantations 
d’Oyats (partenariat avec le conservatoire du littoral, le SIMEL, …) sont en partie réalisées. 

- Une des caractéristiques paysagères principales de la commune réside dans la présence d’un patrimoine végétal intéressant (arbres de 
haut jet d’essences spécifiques au milieu maritime, bosquets morcelés, petites pinèdes, haies bocagères…). Les dispositions générales 
au règlement du P.L.U. comprennent un article supplémentaire relatif à la conservation de l’ensemble de ce patrimoine végétal présent 
sur la commune (recensé et figurant sur le plan de zonage). Au titre de la loi sur la protection et la mise en valeur des paysages (du 8 
janvier 1993), ce patrimoine végétal est soumis au nouvel article L.421-23 qui stipule que les travaux ayant pour effet de modifier ou 
supprimer un élément par le P.L.U. a identifié comme présentant un intérêt patrimonial ou paysager (…) doivent être précédés d’une 
déclaration préalable. 

Par ailleurs, au Sud de la commune, d’autres espaces moins tournés vers la mer constituent néanmoins des espaces à protéger à l’échelle 
communale : 

- En limite communale Sud-Est, la vallée du Boscq est préservée de toute urbanisation et classée en zone Np. Elle comprend des zones 
humides et inondables. Cette zone pourra jouer à terme un rôle plus récréatif (transformation partielle en parc urbain pour le site de 
l’ancienne usine SOFERTI dans la vallée) longée par le chemin piétonnier et cyclable projeté. 

- Dans le cadre de l’ouverture de nouvelles zones à urbaniser, les haies bocagères d’intérêt écologique et paysager présentes le long 
des parcelles seront conservées et feront partie intégrante autant que faire se peut, des futurs projets. Ces haies bocagères sont 
reprises dans les orientations d’aménagement, et figurent au plan de zonage. 

 
Le projet communal définit ainsi des périmètres de protection et des dispositions règlementaires en ma tière de préservation de 
l’environnement, qui assureront efficacement la pér ennité et la conservation de ce patrimoine pour les  générations futures. 
 
Ce deuxième axe de développement se traduit aussi par la préservation des terres à vocation agricole sur le territoire communal quand bien même 
cette activité représente un poids économique tout relatif. Un seul siège d’exploitation agricole est présent sur la commune. Il se situe sur la partie Sud 
du territoire communal au lieu-dit « Fonteny » dans la vallée du Boscq. Ce siège exploite les terres se trouvant à proximité, celles-ci constituent une 
zone fondamentale pour cette exploitation. Il s’agit plus précisément d’un centre équestre dont l’activité est soutenue. Le projet traduit une protection 
de ce siège et de ses terres à travers un zonage de type A. 

Le projet répond ainsi au principe d’équilibre entr e développement urbain maîtrisé et préservation des  espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières. 
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Axe 5 – Redistribuer l’offre en équipements sur le territoire communal  

Le projet d’aménagement et développement durable a été l’occasion de mener une réflexion sur les équipements publics ou collectifs présents sur la 
commune (leur situation, leur accessibilité, les conditions de stationnement, etc…). 
Un des enjeux était de regrouper certains équipements ceci afin de mutualiser les aires de stationnement, de sécuriser les accès et d’identifier plus 
clairement par type d’équipements les publics susceptibles de fréquenter lesdits équipements. Par ailleurs, la commune souhaite impulser de nouvelles 
synergies de développement au sein du bassin granvillais, et par-là même, offrir une complémentarité des équipements pour la population. Pour ce 
faire, des services à la personnes pourraient être développés sur Donville-Les-Bains. 

Par ailleurs, le projet d’un chemin piétonnier et cyclable sur l’emprise de l’ancien Chemin de la Petite Vitesse vient donner une cohérence à l’ensemble 
en incluant la problématique des déplacements (autres qu’automobiles). 
 
Situation actuelle : 

 
 

Situation future (à titre d’exemple) : 

 

Regrouper les équipements en un lieu unique selon leur vocation présente des avantages inhérents essentiellement aux conditions de stationnement. 
La création d’un pôle d’équipements de sport et de loisirs de plein air en un seul endroit permettra d’améliorer les conditions d’accès et de 
stationnement des véhicules. Une signalisation pourra être mise en place. 
�  Cependant, cette orientation supposera d’autres études complémentaires. L’organisation future ci-dessus (situation future) n’est qu’un exemple 
possible d’une certaine distribution des équipements publics. 
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Axe 6 – Permettre l’accueil de populations nouvelle s à Donville-les-Bains  
 
Le diagnostic met en évidence une diminution de la population (depuis 1999) de 1,7 %, soit 57 habitants en moins. 
La commune souhaite contrecarrer cette tendance. Au travers de son document d’urbanisme, elle souhaite maîtriser son développement urbain en 
définissant des nouvelles zones à urbaniser majoritairement situées à l’Est du territoire communal en limite communale avec Longueville. 

La commune s’est fixée un objectif de 3500 à 3600 habitants  à l’horizon 2015 (en population permanente), ce qui apparaît très cohérent et mesuré 
pour une commune située dans un secteur géographique très attractif. La définition des superficies qui seront ouvertes à l’urbanisation tient compte de 
cet objectif de population. La population actuelle (en 2005) est estimée à 3300 habitants environ. 

Le territoire se caractérise par la présence d’un secteur urbain dense correspondant à l’agglomération et un secteur urbain plus aéré correspondant 
aux quartiers de la Herberdière notamment, situés à l’Est de la commune. La partie agglomérée est limitée au Sud par la vallée du Boscq (protégée) et 
au Nord par la rupture entre le plateau et la partie basse (protégée également). Le projet vise donc à densifier essentiellement les quartiers de la 
Herberdière moyennant un classement en deux phases (1AU et 2AU), et à recentrer l’urbanisation autour d’un quartier existant. Une seule zone 1AUa 
(d’une superficie modeste de 1,80 ha) concerne l’agglomération. 

 

 
Une zone 1AU définie au Sud du Quartier de la 
Herberdière couvrant 4,60 ha est susceptible 
d’accueillir 50 à 70 lots (suivant la taille des 
parcelles). Ce qui se pratique sur la commune ces 
dernières années varie entre 500 m² à 800 m². 
 
Une zone 1AUa (existant au POS en vigueur) 
délimitée à l’intérieur de l’agglomération couvre 1,80 
ha. Elle pourra accueillir environ 20 constructions 
nouvelles (l’orientation d’aménagement ayant définit 
des principes qui réduiront sensiblement la surface 
effectivement constructible). 
 
Le reste des possibilités d’accueil concerne les zones 
Ua, Ub et Uc (densification urbaine). 
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La commune met en oeuvre les moyens nécessaires, no tamment au travers de son P.L.U. par la réalisation  d‘Orientations d’Aménagement, 
mais aussi par le renforcement de certains réseaux,  pour permettre l’accueil et l’intégration de ce pr ojet sur son territoire . 
L’élaboration d’une orientation d’aménagement sur ces zones 1AU doit assurer une certaine cohérence d’ensemble : modalités d’accès, protection du 
patrimoine végétal, cheminement piétonnier, gestion des eaux pluviales… Il est imposé au règlement de la zone 1AU (au Sud du quartier de la 
Herberdière) un retrait de 30 mètres par rapport à la nouvelle R.D. n°135 
 
Voirie et cheminement : 
Dans l’organisation communale, les futurs quartiers d’habitat de la Herberdière seront desservis par la Rue du Pont au Rat (ancienne RD135) qui sera 
aménagée pour les déplacements piétonniers. En outre, un chemin piéton permettra de rejoindre l’agglomération (via l’ancien Chemin de la Petite 
vitesse). 
L’ouverture à l’urbanisation de ce secteur va induire une augmentation du trafic sur la rue aux Rats, mais celle-ci a été délestée de son trafic initial 
(avec la construction de la nouvelle route départementale 135 E5). La Rue du Pont au Rat n’assure plus uniquement que la desserte locale. 
 
Réseaux : 
Assainissement : la capacité d’accueil de l’ensemble des zones à urbaniser et des zones U représente environ 200 logements (hypothèse haute). 
Pour la zone 1AU au Quartier de la Herberdière, une canalisation de 200 mm longe les terrains constructibles au Nord. La zone 1AU (Quartier « Les 
Minquiers ») est raccordable au réseau par extension de celui-ci sur l’un ou l’autre des lotissements à proximité sur des canalisations de diamètre 75 
mm. 
La nouvelle station d’épuration intercommunale (SMAG) est en mesure de traiter les effluents supplémentaires générés par ce projet. 
Eau potable : 
Une canalisation de 300 mm de diamètre longe la Rue du Pont au Rat. En outre, un renforcement du réseau d’alimentation en eau potable est prévu le 
long de la rue de La Pierre Aigüe (RD114). Pour cette raison, le projet a défini une zone 2AU (nécessitant une modification du plan), compte tenu du 
niveau d’équipements au droit des terrains. 
Gestion des eaux pluviales : 
Un collecteur des eaux pluviales longe la rue du Pont au Rat (de diamètre 300 mm). Néanmoins, l’orientation d’aménagement sur la zone 1AU 
préconise des principes forts en matière de gestion de l’écoulement des eaux pluviales. L’objectif est de limiter autant que faire se peut l’apport 
supplémentaire d’eaux pluviales générées par les nouveaux projets de construction. L’article 1AU 4 définit également des prescriptions qui devront 
limiter l’apport d’eaux pluviales dans les collecteurs vers le milieu récepteur (le Boscq, qui rejoint la mer via Granville). Le règlement ne prévoit pas de 
branchement systématique sur la canalisation quand elle existe. 
 
��� �  Le projet répond à l’objectif de développement dur able, et notamment il tend vers un équilibre entre un développement urbain maîtrisé, la 
préservation des espaces affectés aux activités agr icoles et la protection des espaces naturels et des  paysages 
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��� �  Le projet est compatible avec la loi relative à l’ aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral du 3 janvier 1986 : 

Les zones 1AU et 2AU se situent en continuité de l’agglomération de Donville-les-Ba ins.  

Une zone « 1AUa » se situe à l’intérieur de l’agglomération (Secteur 1AUa « Les Minquiers »), et dans les « Espaces proches du rivage ». Par 
conséquent, le P.L.U. doit apprécier et justifier du caractère limité de l’urbanisation dans les « Espaces Proches du Rivage ». 

Le caractère limité de l’extension de l’urbanisation dans les espaces proches du rivage, au sens des dispositions du II de l’article .146-4 du code de 
l’urbanisme, s’apprécie au regard de l’implantation, de l’importance, de la densité et de la destination des constructions. 
 

 

Enjeux paysagers du site 

Le terrain présente une topographie parfaitement plane, l’originalité de ce terrain réside dans sa situation en haut de falaise morte. La frange Nord de 
ce futur quartier aura un impact visuel fort, aussi il conviendra de veiller à son intégration future. 
Le terrain est pour partie bordé de haies bocagères composées d’une seule strate (arbustive telle l’aubépine, l’églantier, le fusain…). Un ancien petit 
chemin, inutilisé aujourd’hui et envahi de ronciers, occupe la parcelle n°363. 

Situation : 

Les terrains se situent au sein de l’agglomération de Donville-les-
Bains. Le plan cadastral figure plusieurs parcelles en lanières, or, il 
n’y a qu’un seul terrain, d’un seul tenant d’une superficie de 1,80 
hectares environ. On y accède par la rue Marcelle Gayet, puis la 
Rue de la Petite Entrée. 
Il s’agit à proprement parlé d’un espace résiduel enchâssé entre 
deux lotissements, avec des vues imprenables sur la mer et les 
terrains naturels en contrebas de la falaise. 
En l’occurrence, dans le cas présent, il s’agit d’une zone 
« résiduelle » à urbaniser d’une superficie modeste. 
 

Occupation du sol 

Actuellement ce terrain en nature de prairie naturelle ne semble pas 
vouée à l’activité agricole. Lors de notre visite sur le terrain en avril 
dernier, les herbes hautes occupaient toute la parcelle. De plus, 
compte tenu de sa situation dans l’agglomération, il ne peut y avoir 
d’atteinte à l’activité agricole. 
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Une orientation d’aménagement préconise des principes de desserte (à partir des lotissements), une zone non-aedificandi depuis le haut de la falaise, 
et le passage d’un chemin piétonnier. Par ailleurs, la vocation de cette zone est essentiellement d’habitat et les activités qui en sont le complément 
naturel. Le règlement de la zone 1AUa, en son article 10 (hauteur des constructions), nous donne une hauteur tout à fait cohérente avec ce qui s’est 
pratiqué dans l’environnement bâti existant. Néanmoins, les constructions situées en première rangée depuis le haut de la falaise, ne devront pas 
dépasser une hauteur de 9 mètres. Les autres constructions ne devront pas dépasser une hauteur de 13 mètres pour les bâtiments collectifs et 11 
mètres pour les autres constructions. 

�  La zone 1AUa (Quartier « Les Minquiers ») constitue une extension limitée de l’urbanisation dans les Espace s Proches du Rivage . 

Justifications du choix 
Ce terrain de part sa situation est voué à être urbanisé. Enserré entre le tissu urbain de l’agglomération qui ne présente pas une valeur agricole, il 
constitue aujourd’hui un espace résiduel à l’échelle du quartier. 
Les réseaux sont immédiatement situés en limite de cette zone 1AU. 

Intégration au site 
Le développement de l’urbanisation sur ce terrain devra nécessairement prendre en compte cette situation stratégique (en sommet de falaise morte). 
Aussi, une zone non-aedificandi a été définie et reportée sur le plan de zonage. Par ailleurs, le schéma d’aménagement prévoit des liaisons avec les 
deux lotissements existants de part et d’autre. Les liens (véhicules, piétons) avec ce tissu urbain existant sont donc à privilégier. 
Les doubles haies bocagères existantes de part et d’autre de l’ancien chemin seront impérativement conservées, voire régénérées, ceci afin de 
conserver un patrimoine végétal au sein des zones urbanisées et des petites niches écologiques. Les habitants actuels du quartier (dont beaucoup se 
promènent à pied le long de la rue de l’observatoire) et les futurs résidents pourront ainsi bénéficier d’un cadre de vie intéressant et rejoindre le chemin 
en haut de falaise depuis la rue de la Petite Entrée. Ceci créera de la valeur d’usage à ce site. 
Tirer parti de ses atouts, de son patrimoine végétal existant, de ses vues imprenables sur la mer est clairement traduit dans un schéma 
d’aménagement (qui figure au chapitre des orientations d’aménagement du projet de P.L.U). 
 

 
Actuelle aire de retournement en limite de la zone 1AU 

 
Passage du chemin piétonnier existant en haut de falaise 

 
Belle aubépine au coeur de la zone 1AU 
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Vue sur le terrain concerné 

 
En limite du lotissement, côté ouest. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Les vues depuis le haut de la falaise sont remarquables. L’observateur 
embrasse d’un seul regard toute la zone dépressionnaire en contrebas 
de la falaise. Au loin, la mer, ici dans la brume du matin. 

 
Le schéma d’aménagement (annexé au dossier de P.L.U. au chapitre « Orientations d’aménagement ») est opposable aux tiers dans un rapport de 
compatibilité, c’est à dire que leurs prescriptions devront être respectées « dans l’esprit ». Le zonage et le règlement sont élaborés en cohérence avec 
ces orientations.Cette notion de compatibilité laisse une certaine souplesse dans l’interprétation des prescriptions apportées, tout en permettant 
d’atteindre les objectifs recherchés. 
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5-2-3- Compatibilité  des  orientations  avec  les  prescriptions  supra communales  
 
a) Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de la Baie du Mont-Saint-Michel (en application de l’article L.111-1-1 et de l’article L.122-2 du Code 
de l’Urbanisme). 

La Commune de Donville-les-Bains est incluse dans le périmètre du S.Co.T. du Pays de la Baie du Mont-Saint-Michel. Elle fait partie du « Syndicat 
Mixte du Pays de la Baie du Mont-Saint-Michel » créé le 2 juin 2003. Le périmètre du futur S.C.O.T. a été fixé par arrêté préfectoral en date du 28 mai 
2003. Il couvre 17 communautés de communes, dont la communauté de communes « Entre Plage et Bocage », plus une commune canton. 
Ce syndicat sera consulté dans le cadre de cette ré vision et transformation en Plan Local d’Urbanisme de la commune (pour avis en 
application de l’article L123-9 du code de l’urbani sme). 
 
La commune de Donville-les-Bains étant située à moins de 15 km du rivage de la mer, et n’étant pas couverte par un S.Co.T. applicable (puisque celui-
ci est en cours d’élaboration), la commune sollicite l’accord du syndicat (en charg e de l’élaboration du S.Co.T.) au titre de l’articl e L.122-2- du 
C.U. pour l’ouverture à l’urbanisation de zones à urbaniser ou zones naturelles. 

Le périmètre du schéma ayant été arrêté le 28 mai 2003, la commune a sollicité l’accord auprès du syndicat Mixte du Pays de La Baie du Mont-Saint-
Michel. 

��� � Le Comité syndical par délibération en date du 2 ju illet 2007, a donné son accord à l’octroi d’une dér ogation à l’interdiction de l’article 
L.122-2 du code de l’urbanisme, sous réserve du respect de la prescription suivante : la règle de l’article 1AU 4 du règlement du projet de P.L.U. de 
Donville-les-Bains, devra être actualisée par les données de l’étude SETEGUE réalisée en 2006 intitulée « Définition d’une stratégie de gestion des 
eaux pluviales au travers des documents d’urbanisme ». 
 
b) Le Schéma Départemental d’Aménagement et de Gestion des Eaux « Seine Normandie » (S.D.A.G.E.) 

La compatibilité du projet de P.L.U. avec les orientations du Schéma Départemental d’Aménagement et de Gestion des Eaux « Seine Normandie » se 
traduit plus particulièrement en la prise en compte de la problématique de la gestion des eaux pluviales urbaines et à des impositions de mesures pour 
une meilleure gestion des eaux pluviales générées par le projet. 
 
Toutes les zones à urbaniser définies au projet de P.L.U. se sont traduites par des orientations d’aménagement. Pour le secteur du Quartier de La 
Herberdière, le plus stratégique en terme de situation par rapport au milieu récepteur des eaux pluviales (vallée du Boscq), des impositions sont 
inscrites à l’Orientation d’aménagement (prévisions de noues le long des haies bocagères protégées ou tout autre dispositif de gestion alternative des 
eaux pluviales, création le cas échéant d’un petit bassin tampon intermédiaire entre la zone 1AU et la vallée du Boscq (le long de la R.D.315 E5). 
Ces dispositions sont déclinées dans le règlement des zones concernées. Dans toutes les zones 1AU, la rédaction de l’article 4 a été libellée de la 
manière suivante en concertation avec la ville de Granville (qui révise également son P.O.S.) : 

«  Tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. Les aménagements réalisés sur un 
terrain doivent être tels qu’ils garantissent l’écoulement des eaux pluviales, en priorité par infiltration dans le sol, et, dans l’hypothèse d’une qualité du 
sol inadaptée à l’infiltration, par rejet des eaux pluviales vers le milieu récepteur, et à défaut vers la canalisation publique. 
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En cas d’inadaptation du sol pour l’infiltration, il sera prévu une évacuation des eaux pluviales par raccordement au réseau collecteur, selon les 
modalités suivantes : 

- Dans le cadre des opérations d’aménagement, des groupements d’habitations de plus de 2 logements, des lotissements, des constructions 
à usage de logements collectifs de plus de 3 logements, les surfaces imperméabilisées (dont l’évacuation des eaux pluviales par rejet au 
réseau collecteur), ne devront pas générer un ruissellement excédant le rejet naturel de l’opération, avant travaux. 

- Pour les mesures de rétention qui pourront être prévues pour atteindre cet objectif, il sera préféré des méthodes alternatives (noues, 
tranchées drainantes, puits d’infiltration…) à l’utilisation systématique de bassins de rétention. » 

 
Le règlement des zones U à l’article 4 prévoit également des dispositions en matière de maîtrise des eaux pluviales : 
« Les aménagements réalisés sur un terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales : soit dans le réseau collecteur, soit dans un dispositif 
individuel ou collectif, à réaliser à la charge du constructeur ou de l’aménageur, permettant l’écoulement des eaux pluviales. 
En outre le pétitionnaire réalisera sur sa parcelle (sur son propre fond) et à sa charge, des dispositifs appropriés et proportionnés assurant une bonne 
gestion des eaux pluviales » 
 
Par ailleurs, la conservation du patrimoine végétal (haies bocagères sur talus) a été prise en compte également. Certaines haies bocagères au rôle 
écologique majeur ont été inscrites au plan de zonage comme élément paysager et d’intérêt écologique à protéger (au titre de la loi relative à la 
protection et à la mise en valeur des paysages). 

Le projet prévoit aussi le classement en zone « Np ec  » au plan de zonage d’une partie des terrains dans la vallée du Boscq (dans sa partie avale). 
L’objectif de ce classement est de laisser le terrain en l’état naturel pour conserver son rôle dans l’expansion des crues du Boscq. Ce secteur Nc ep  
permet d’afficher en concertation avec la ville de Granville les actions engagées en matière de maîtrise des eaux pluviales. 
 
c) La consultation du Document de Gestion de l’Espace Agricole et Forestier 
 
Conformément à l’article R.123-17 du Code de l'Urbanisme, le D.G.E.A.F. a été consulté lors de la révision du P.O.S. et sa transformation en P.L.U. 
Trois grandes thématiques sont abordées dans ce document. Le projet de développement de la commune de Donville-les-Bains répond aux objectifs 
de ce D.G.E.A.F. : 

1 – la consommation des espaces agricoles par les projets d’urbanisation 
Les superficies dégagées pour accueillir le développement urbain (à vocation résidentielle, touristique ou économique) s’étendent sur près de 17 ha 
(zones 1AU, 1AUe et 2AU*). C’est la superficie nécessaire à la commune pour concrétiser son projet, ceci afin notamment de répondre aux besoins en 
matière d’accueil de populations, d’accueil d’activités et d’équipements. Les zones « utiles » aux sièges d’exploitations agricoles (présents sur 
Bréville/Mer) ont été classés en zone N pour partie (limite Est de la commune de Bréville/Mer). Les terrains au Sud du quartier de la Herberdière ne 
sont pas réellement exploités, ils appartiennent à la ville de Granville (CCAS) et ne constituent pas des zones fondamentales pour l’activité agricole. 
 
La zone 2AUxr et Ut n’ont pas été comptabilisées puisqu’elles ne concernent pas initialement des espaces à vocation agricole. 
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Par ailleurs, l’extension de l’urbanisation se concentre principalement en continuité immédiate des pôles urbains (quartiers), voire au sein même de 
l’agglomération. 

Aujourd’hui, la commune de Donville-les-Bains ne compte qu’un seul siège au Sud du territoire communal (activité équestre). Aucune construction 
nouvelle n’est autorisée à proximité de ce siège d’exploitation situé au lieu-dit « Fonteny » (hormis les constructions liées à l’activité agricole). Une 
coupure d’urbanisation est ainsi préservée entre l’agglomération et la vallée du Boscq afin de ne pas porter atteinte à cette activité équestre. 
 
 
2 – la prise en compte de l’espace naturel et des risques naturels dans les zones à urbaniser 
Le projet des élus, traduit dans le P.A.D.D et le zonage du P.L.U., concourre : 

- à préserver les zones humides du territoire (classement en zone naturelle de la vallée du Boscq, identification des zones inondables et des 
remontées de nappes). Aucun secteur à urbaniser ne comprend de zones humides, 

- à protéger la population contre le risque d’inondation (aucune construction n’est autorisée en zone inondable à l’exception des constructions et 
installations nécessaires aux services publics d’intérêt général ou collectif). 

- à lutter contre le ruissellement des eaux de pluies par la protection des haies ayant un rôle dans l’écoulement des eaux pluviales, par 
l’élaboration d’orientations d’aménagement prescrivant des dispositions particulières en la matière, 

- à protéger la zone de captage de « La Bergerie » par un classement en zone naturelle (la procédure de D.U.P. étant en cours). 
 
 
3 – la prise en compte de l’espace forestier et des activités liées dans l’instauration des zones à urbaniser 
Le territoire communal ne compte pas d’espaces boisés significatifs. Les quelques bosquets et pinèdes ont été protégés au titre de la loi relative à la 
protection et la mise en valeur des paysages du 8 janvier 1993. Un figuré particulier figure au plan de zonage. 
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d) La loi relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du Littoral du 3 janvier 1986  (capacité d’accueil) 
 
L’appréciation de la capacité d’accueil  des espaces urbanisés et à urbaniser (en application de l’article L.146-2 du code de l’urbanisme) au regard 
du contexte local (environnement, activités agricoles, pastorales, maritimes, niveau d’équipement…) s’appréhende en fonction d’un objectif ou d’une 
hypothèse de développement de la population sur le territoire concerné. 
 
����  La population actuelle et la population future pro jetée (au terme du P.L.U.) :  
 
 Population actuelle (2005) 

Recensement complémentaire 
Population future projetée 

(Hypothèse haute)  
Variation de population par secteurs 

Population permanente 3300 habitants 3500 à 3600 habitants env. Au sein de l’agglomération : + 60 à 80 hab. suppl. 
Au Sud de La Herberdière : 140 à 220 hab. suppl. 

Population saisonnière résidente 3300 résidents (estimés) 3300 à 3350 résidents Stabilisation à 50 résidents supplémentaires 

Population totale 6600 habitants et résidents 6800 à 6950 habitants et 
résidents 

+ 200 à 350 

 
Cette population future maximale de 6950 habitants permanents et saisonniers (soit 350 habitants supplémentaires*) se répartirait géographiquement de la manière 
suivante : 

. 170 à 200 habitants supplémentaires au Sud du Quartier de « La Herberdière » à l’Est de la commune ; 

. 60 à 70 habitants supplémentaires au sein de l’agglomération (à proximité du lotissement « Les Minquiers ») ; 

. 50 personnes (au Site de l’Ermitage). 

Le contexte local de la commune de Donville-Les-bains est-il en mesure de « soutenir» cet apport de population nouvelle (permanente et saisonnière) ? Quelle est la 
capacité du territoire communal à intégrer cette croissance en termes d’équipements et de services, d’activités économiques et d’emplois, en termes de réseaux 
(assainissement des eaux usées, gestion des eaux pluviales, eau potable, infrastructures routières). 

Par ailleurs, comme précisé à l’article L.146-2 du code de l’urbanisme, cette estimation de la capacité du territoire à intégrer cette croissance nécessite que soient pris 
en compte : 

- la fragilité des espaces naturels et les conditions de leur fréquentation par le public ; 

- l’incidence des risques naturels ; 

- les besoins de préservation des espaces agricoles et maritimes ; 

- les ressources locales en matière d’eau potable, d’assainissement des eaux usées et de gestion vire de traitement des eaux pluviales. 
 
 
 
 
 
 * Cette projection de développement ne prend en compte que les zones U, Ut et 1AU, et exclut les zones 2AU et 2AUxr. 
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����  La population actuelle (permanente) et la populati on future (permanente) projetée (au terme du P.L.U. ) : 

 
1) Appréciation de la capacité d’accueil des espace s urbanisés et à urbaniser au regard de la préserva tion des espaces et des milieux 
naturels :  
Les espaces et milieux naturels remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral et les milieux nécessaires au maintien des 
équilibres biologiques sont strictement préservés. Toute la partie Nord du territoire communal et le Sud le long de la vallée du Boscq sont protégés de 
toute urbanisation. Le développement urbain envisagé se localise essentiellement à l’Est, au Sud du Quartier de la Herberdière donc bien à l’écart des 
espaces naturels protégés. On peut aisément penser qu’il n’y aura pas d’impact notoire sur ces milieux. 
De même, la zone Ut (secteur dit de l’Ermitage) est assortie de prescriptions spéciales qui visent à réduire l’impact du projet sur les espaces et milieux 
existants : limitation de l’urbanisation, zone indicative d’implantation, traitement de la surface des parkings, imposition dans les clôtures végétales 
d’essences régionales et adaptées au bord de mer. 

Concernant l’augmentation de la population 
saisonnière, le projet de P.L.U. se traduit par une 
augmentation très mesurée de la population 
saisonnière résidente. 
Aussi, celle-ci n’a pas était représentée sur la 
cartographie ci-contre. 
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La problématique des eaux pluviales a été prise en compte, ceci de manière à limiter autant que faire se peut l’apport supplémentaire d’eaux pluviales 
vers le milieu récepteur (vallée du Boscq). La grande majorité des eaux pluviales qui serait générée par le développement urbain (prévu au P.L.U.), 
essentiellement à l’Est du territoire communal sera infiltrée à la source. En effet, les dispositions réglementaires à l’article 1AU4 préconisent une 
infiltration in situ dans la mesure du possible, et n’autorise le raccordement à un collecteur existant qu’en cas d’inaptitude du sol. L’Orientation 
d’Aménagement de la zone 1AU (au quartier de la Herberdière) prévoit la protection et la régénération d’un linéaire de haies bocagères intéressantes 
pour son rôle hydraulique. En outre, le long de trois d’entre elles, il est prévu la création d’une noue ou tout autre dispositif d’hydraulique douce. 

2) Appréciation de la capacité d’accueil des espace s urbanisés et à urbaniser et prise en compte de l’ incidence des risques naturels  

Les risques naturels sur la commune de Donville-les-Bains sont de deux ordres : 
- des zones inondables par débordement de cours d’eau (le Boscq) ou remontées de nappe ; 
- des zones à risques par érosion ou submersion marine (à échéance de 50-100 ans) 

Les risques d’inondation sont localisés dans le lit majeur de la rivière du Boscq, d’autre part des remontées de nappes sont constatées sur la zone 
dépressionnaire (au Nord de la commune). Les parcelles inondables sont strictement protégées de tout projet d’urbanisation. Des dispositions 
réglementaires ont été prises en zone inondable (en zone N : les exhaussements de sols, les murs ou clôtures pouvant constituer un obstacle à 
l’écoulement des eaux sont interdits). 

Une étude universitaire (réalisée en 1994 sous la direction de M. Levoy) montre un risque d’érosion et de submersion marine (à échéance de 50 à 100 
ans). Ce type de risque n’est pas pris en compte de la même manière qu’un risque majeur prévisible lié au débordement d’un cours d’eau par exemple. 
Néanmoins, à l’échelle de temps d’un plan local d’urbanisme, il convient de prendre des orientations qui ne soient pas contraires à ces risques (à une 
échéance de temps plus importante).  

 

Prévoir par exemple des zones d’urbanisation future dans ces 
zones à risques n’est pas envisageable, outre le problème 
d’exposition au risque, il y a aussi celui d’indemnisations 
éventuelles des biens soumis aux risques qu’il faut bien avoir 
présent à l’esprit. Ce dernier aspect a d’ailleurs était également pris 
en compte dans l’étude universitaire (Levoy). 

Dans le cas présent, le P.L.U. de Donville-les-Bains ne prévoit pas 
de zones à urbaniser sur ces espaces. 

Le secteur Ut concerne des terrains en partie remblayés et se situe 
en contre-haut de la zone à risque de submersion. Seuls, les 
terrains réservés à l’accueil d’installations de sport et de loisirs, et 
une partie du terrain de camping sont concernés. 

Cependant, dans le cas de ce type d’occupation du sol, la remise 
en état naturel desdits terrains est tout à fait envisageable à une 
échéance plus ou moins lointaine. 
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3) Appréciation de la capacité d’accueil des espace s urbanisés et à urbaniser au regard de la protecti on des espaces nécessaires au 
maintien et au développement des activités agricole s, pastorales, forestières et maritimes :  
 
L’activité agricole est une activité relativement marginale sur le territoire. Néanmoins, il s’agit d’activités traditionnelles (moutons, chevaux…) qui 
doivent impérativement pouvoir pratiquer leur activité sur ces espaces particuliers. 
Cela passe par la préservation des terres situées à proximité du siège au lieu-dit le Fonteny (zone fondamentale classée en zone A), et la préservation 
des espaces naturels et semi-naturels au Nord du territoire (Np, Nr). 

L’accueil de nouvelles populations se fait au sein de l’agglomération et en continuité du Quartier de La Herberdière. Les parcelles concernées ne 
constituent pas des zones fondamentales à l’activité agricole. 
 
�  Par conséquent, la capacité d’accueil prévue dans le projet de P.L.U. ne remet pas en cause la poursuite de l’activité agricole existante sur le 
territoire. 
 
4) Appréciation de la capacité d’accueil des espace s urbanisés et à urbaniser au regard des conditions  de fréquentation par le public des 
espaces naturels, du rivage et des équipements qui y sont liés :  

La population touristique fréquentant la commune (en période estivale) relève majoritairement d’un tourisme balnéaire. 
Le terrain de camping de l’Ermitage (au site de l’Ermitage) et le terrain de camping de l’Oasis, situé plus à l’écart sur les deux communes de Donville-
les-Bains et Bréville-sur-Mer sont les deux structures d’accueil d’importance sur la commune. 

Cependant, la fréquentation touristique concerne aussi le reste de l’année. La fréquentation des plages du département, du port de Granville génère un 
transit de population important sur la RD971. 

Plus spécialement, sur le territoire communal, le site de l’Ermitage connaît une fréquentation tant par les gens de la région que par les personnes 
extérieures. Cela se traduit par une fréquentation de la plage, avec sa vue imprenable sur Granville. Le parking existant à proximité de la résidence de 
l’Ermitage est satisfaisant pour cet accueil. 

La population touristique fréquentant les milieux naturels ou semi-naturels de la commune en retrait par rapport au littoral est beaucoup moins 
importante. Les promeneurs utilisent le chemin de grande randonnée situé juste en arrière de la dune (S.P.P.L.). 
 
5) Appréciation de la capacité d’accueil des espace s urbanisés et à urbaniser et prise en compte du ni veau d’équipement, des ressources 
locales en matière d’A.E.P. et d’assainissement (ea ux usées et eaux pluviales)  

Le niveau d’équipement public sur la commune est déjà très satisfaisant. 

Pour le futur, la commune envisage la possibilité de créer un nouveau groupe scolaire mieux situé par rapport aux zones d’habitat, quartiers plus 
récents accueillant majoritairement des jeunes familles avec enfants. L’actuel groupe scolaire situé le long de la route de Coutances souffre d’une 
situation défavorable à deux titres (danger d’accessibilité, problème de place pour d’éventuelles extensions). Ainsi, le projet de P.L.U. définit dans son 
P.A.D.D. un site d’accueil possible d’une nouvelle structure très bien située et longée à terme par un chemin piétonnier doublé d’une piste cyclable 
(« Chemin de la Petite Vitesse »). 
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En matière de réseaux divers, la commune a engagé des travaux importants de renforcement du réseau d’eau potable et de création d’un réseau 
d’assainissement des eaux usées (rue de la Pierre Aigüe). 

La capacité du syndicat de la Bergerie (qui dessert la commune) en alimentation en eau potable est très satisfaisante. 
Dans un avenir assez proche, la commune projette le renforcement du réseau d’A.E.P. (rue de la Pierre Aigue) vers le quartier de la Herberdière. 
Concernant l’assainissement des eaux usées, le développement urbain prévu dans le cadre du P.L.U. nécessitera l’extension du réseau existant. La 
commune de Donville-Les-Bains est raccordée à la station d’épuration. 
Les effluents sont dirigés vers la station d’épuration (du S.M.A.G., Syndicat Mixte de l’Agglomération Granvillaise). Il s’agit d’une station de type boues 
activées à aération prolongée. Sa capacité nominale est de 70 000 E.H. (équivalent-habitants). 

Concernant l’assainissement et la gestion des eaux pluviales. 
Situation actuelle : 
La commune de Donville-les-Bains est située pour partie sur le bassin versant du Boscq, et à ce titre, génère par ses zones urbanisées, des eaux de 
ruissellement qui viennent alimenter les crues du Boscq, et donc augmenter les risques d’inondation vers l’aval (notamment dans le centre-ville de 
Granville). Il y a ici un enjeu environnemental important. 
« Cette problématique étudiée à l’échelle de la communauté de communes du pays granvillais a fait l’objet d’études complémentaires spécifiques afin 
de définir précisément les moyens à mettre en oeuvre pour y remédier. 
Une porte à flots et un poste de crue vont être réalisés à l’embouchure du Boscq, afin de réduire l’effet des marées, tout en faisant face aux crues du 
Boscq. 
Ces équipements ont été dimensionnés en fonction d’une quantité d’eau de ruissellement estimée en fonction des zones urbanisées actuellement. 
Toute nouvelle zone ouverte à l’urbanisation ne doit pas avoir pour corollaire d’augmenter la quantité d’eau de ruissellement générée. »1 

Il est à noter que la commune de Donville-Les-Bains présente dans l’ensemble une bonne qualité des eaux de baignade (qualité A). 

Situation future : 
En matière de gestion de ces eaux pluviales à l’échelle des deux bassins versants, d’importants travaux sont programmés de manière à remédier à 
une situation sanitaire parfois peu satisfaisante  : 

- Création d’un nouveau réseau des eaux pluviales (rue du Champ de Course) en contrebas de la falaise pour supprimer un rejet d’eaux pluviales 
le long de la falaise (étude S.C.E.) 

 Création d’un bassin d’infiltration des eaux pluviales situé le long de la rue du Champ de Course, avec un dimensionnement du réseau des eaux 
pluviales le long des rues des Sapins, rue des Pluviers et rue du Champ de Courses. (études hydrauliques réalisées par le bureau S.C.E.) 

- Création d’un bassin enterré d’infiltration des eaux pluviales de 1000 m3 rue de La Plage (Cf. Plan du réseau des eaux pluviales au 1/2500ème 
joint au présent dossier) 

L’ensemble des rejets directs de collecteurs d’eaux pluviales sur l’estran seront repris vers ce bassin de rétention enterré. 

En zone Ut, les surfaces des aires de stationnement devront utiliser des techniques d’hydraulique douce, de manière à maîtriser au mieux le 
ruissellement urbain à sa source. Les revêtements imperméables classiques sont à proscrire. 
 
1- Source : Syndicat Mixte du pays de La Baie 
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Le règlement des zones AU à l’article 4 a été rédigé de concert avec la ville de Granville et ses services techniques. Ainsi, le P.L.U. prévoit dans son 
article 1AU4 (à l’exception du secteur 1AUa), que les eaux pluviales devront être traitées en priorité par infiltration dans le sol, ce qui permet de 
bénéficier des capacités naturelles de rétention du sol, avant restitution dans le milieu collecteur. En cas d’inadaptation du sol à cette technique, il est 
imposé que dans les opérations d’aménagement, il soit réalisé des mesures compensatoires, qui permettront de ne pas renvoyer dans la canalisation 
plus d’eau de ruissellement que le rejet naturel du terrain avant travaux. 
Une étude complémentaire a été réalisée par le cabinet SETEGUE sur l’ensemble du bassin versant du Boscq, afin de savoir quel est le débit 
maximum que doit avoir le réseau intérieur d’une opération d’aménagement pour satisfaire cet objectif de non-augmentation du ruissellement : il s’agit 
de ne pas dépasser 1,2 litre par seconde par hectare en ce qui concerne le bassin versant du Boscq. 
En annexe du règlement (page 55), cette règle est rappelée. 
 
 
En conclusion : 

La majorité du développement urbain est prévue à l’Est à proximité du quartier de la Herberdière et accessoirement au sein de l’agglomération. 
Les espaces proches du rivage sont concernés par un développement très mesuré (le secteur Ut d’une superficie de 2,45 ha compris les espaces déjà 
construits, et la zone 1AUa près du lotissement « Les Minquiers » d’une superficie de 1,80 ha). 

La collectivité s’est donnée les moyens de ce développement, et ainsi, d’offrir des conditions d’accueil satisfaisantes aux nouvelles populations 
permanentes et saisonnières, tout en préservant l’intégrité des espaces naturels et agricoles. 
 

*   *   *   * 
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5-3- EXPLICATION  DES  CHOIX  RETENUS  POUR  LA  DE LIMITATION  DES  ZONES 
 
La commune traduit son projet d’aménagement et de développement durable dans le zonage en définissant plusieurs types de zones : les zones U 
(urbaines), les zones AU (à urbaniser), les zones A (agricoles), les zones N (naturelles). 

 
�  Les zones urbaines (U) 

Ces zones concernent : 
- les secteurs de la commune qui sont déjà urbanisés, quel que soit leur niveau d’équipement, 
- les secteurs constructibles où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter. 

 
Objectifs affichés dans le P.A.D.D. 

 

 
Traduction dans le zonage 

 
 
 
 
 
 
 
 

La notion de « gabarit » est visuellement 
plus parlante. 

La délimitation des différents secteurs 
urbains et le règlement s’y afférant est 

compatible avec la loi « Littoral »  

Création d’un secteur Ua, Ub et Uc : 

Les secteurs Ua, Ub et Uc correspondent aux espaces déjà urbanisés de l’agglomération 
contenue sur le plateau. 
Ils sont destinés à l’habitat, aux commerces, aux services et aux activités non polluantes 
compatibles avec l’habitat, ceux-ci devant assurer le principe de diversité des fonctions urbaines. 

Le secteur Ua correspond plus précisément à zone urbaine dense ; le secteur Ub à la zone 
urbaine (située au sein des espaces proches du rivage, et au sein de l’agglomération) ; et enfin, 
la zone Uc aux zones urbaines pavillonnaires. 

La déclinaison des secteurs Ua, Ub, ou Uc fait référence à une différence de densité exprimée en 
terme de « gabarit » : L’emprise au sol et la hauteur sont différentes et proportionnelles à la 
densité que l’on veut autoriser dans les différents secteurs. 

Ces secteurs sont desservis par les réseaux. Des travaux de réfection de réseaux (des eaux 
usées et pluviales) sont en cours dans certaines rues. 
 

 
 

Conforter l’image de « station balnéaire »  
 
 
 

Définition d’un secteur « Ut » : 

Il s’agit d’un espace partiellement bâti, situé au lieu-dit de « L’Ermitage » en continuité de 
l’urbanisation existante. 
Cette zone « Ut » autorise les équipements et les constructions en lien avec l’activité balnéaire et 
touristique. Elle est soumise dans l’esprit au respect des principes d’aménagement exprimés au 
travers d’une Orientation d’Aménagement (annexée au présent dossier au document n°3) et aux 
prescriptions énoncées par la loi « Littoral ». 



PLAN LOCAL D’URBANISME 
Donville les Bains 

 90 

 
 
 
 

Conforter l’image de « station balnéaire »  
 

Prévoir pour les générations actuelles et 
futures une ville balnéaire génératrice 

d’emplois tout en préservant son cadre 
de vie agréable et son environnement 

naturel  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réserver des terrains pour l’accueil 
d’entreprises artisanales ou 

commerciales sur la commune  
 
 
 

Extrait du plan de zonage : 

 
 
Le secteur Ut délimite strictement tout ce qui est construit à partir du pied de la falaise morte, 
regroupant des constructions de volumes et de hauteurs très divers, voire hétéroclites (résidence 
de l’Ermitage, bowling, colonie de vacances…). Ce secteur se situe en continuité de 
l’agglomération. 
L’Orientation d’Aménagement permet de se fixer des principes simples oeuvrant dans le sens 
d’une prise en compte optimale des caractéristiques du site (topographie, vues sur la mer, 
végétation, etc…). 

Ce secteur est desservi par les réseaux (ou en voie de l’être à brève échéance pour ce qui 
concerne le réseau d’assainissement des eaux pluviales). Il n’a pas vocation à accueillir un 
développement important de l’urbanisation. 
 
Définition d’un secteur « Ux » sur la zone artisanale existante : 

Il correspond à la zone artisanale existante, et aux parcelles n°498, 499, 500, 501, 667 section C 
situées en continuité et aménagées pour son extension. 
Actuellement il existe de nombreuses activités artisanales et commerciales au sein de cette zone 
d’activités. 
L’objectif est de conserver la vocation actuelle de cette zone et de permettre l’accueil de 
quelques nouvelles activités. Les lots étant déjà définis (au nombre de six). 
Les établissements industriels lourds qui nécessitent un niveau d’équipement adapté et devant 
répondre à des critères d’environnement spécifiques en sont exclus. 
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Réserver des terrains pour l’accueil 
d’entreprises artisanales ou 

commerciales sur la commune  

Les constructions à usage d’habitation sont autorisées sous réserve d’être destinées au 
gardiennage, à la surveillance ou à la direction des établissements autorisés dans la zone. 
La R.D. n°135 E5 fait office de coupure entre cette  zone artisanale et les futurs quartiers d’habitat 
à l’Est (La Herberdière). Il apparaissait tout à fait cohérent de définir à cet endroit une extension 
possible de la zone artisanale. Les élus affichent aussi la vocation artisanale de ce secteur. 
L’ensemble de ces parcelles est desservi par les réseaux (d’eau potable, d’assainissement des 
eaux usées), la voirie est suffisante. 

 
�  Les zones à urbaniser (AU) 

Ces zones correspondent à des secteurs à caractère naturel destinés à être ouverts à l’urbanisation. 
On distingue deux types de zones à urbaniser selon l’état de leur desserte par les réseaux : 

- Zones à urbaniser à court ou moyen terme : 
Lorsque les réseaux existants en périphérie de la zone sont de capacité suffisante pour la desservir, la zone est classée en 1AU, zone 
constructible à court terme, 

- Zones à urbaniser à long terme : 
Lorsque les réseaux existants en périphérie de la zone ne sont pas de capacité suffisante pour la desservir, la zone est classée en 2AU, zone 
constructible à long terme. Une modification du P.L.U. est alors nécessaire pour l’ouvrir à l’urbanisation. 

Le principe d’aménagement est de densifier l’agglomération et de concentrer l’urbanisation nouvelle en continuité immédiate de quartiers urbanisés 
dans un souci de gestion économe des ressources et de limitation de l’étalement urbain. 
 

 
Objectifs affichés dans le P.A.D.D. 

 

 
Traduction dans le zonage 

 
 
 
 

Intégrer les extensions urbaines dans 
l’organisation territoriale 

 
 
 
 
 
 
 

Création de secteurs « 1AU »: (à urbaniser à court ou moyen terme) : 

Deux secteurs ont été définis pour recevoir l’urbanisation future, dans le prolongement des 
différentes zones urbaines : 

- un secteur au sein de l’agglomération qui existait au P.O.S. en vigueur ; 
- un secteur situé à l’Est de la commune, en continuité du quartier de La Herberdière au 

Sud. 
Le 1er secteur 1AUa couvre une modeste superficie de 1,80 hectare. Situé en Espaces proches 
du Rivage, une orientation d’aménagement a été établie pour imposer des liaisons inter-
quartiers, la prise en compte d’un chemin piétonnier en haut de falaise (sur la frange nord-ouest 
de la zone), une hauteur maximale des constructions. 
La desserte en équipements de ce secteur de développement est satisfaisant (présence de tous 
les réseaux). 



PLAN LOCAL D’URBANISME 
Donville les Bains 

 92 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Veiller à une gestion optimale des eaux 
pluviales générées par le développement 

urbain 
 

Le 2nd secteur 1AU couvre une superficie plus importante, 4,60 hectares. 
Les terrains concernés appartiennent, pour la plupart d’entre eux, à la ville de Granville (au 
C.C.A.S.), par ailleurs, ils ne constituent pas des zones fondamentales à l’activité agricole. Il 
s’agit pour toutes ces parcelles de terrains en nature de prairie. Le reste des parcelles appartient 
à un particulier privé qui met quelques chevaux à paître (parcelle n°677, celle-ci n’est d’ailleurs 
pas concernée par le projet de développement urbain). 
 
Pour l’ensemble de la zone 1AU, il s’agit des parcelles cadastrées n°85, 86, 94, 95, 96, 97, 98, 
99, 119, 120, 125, 126, 677, 684 et 699 section C. Les parcelles n°677, 680, 684 et 699 sont 
comprises dans la zone de retrait de 30 mètres par rapport à l’alignement de la R.D. n°135 E5. 
 
La desserte en équipements de ce secteur de développement est globalement satisfaisant. Il y a 
une canalisation d’assainissement collectif des eaux usées rue du Pont-au-Rat, et rue aux Moins. 
La zone 1AU sera raccordée au réseau par extension de ce réseau. Une canalisation 
d’alimentation en eau potable de 300 mm passe le long de la rue du Pont-au-Rat. 
La voirie communale, Rue du Pont-au-Rat, (ancienne RD135) est d’un gabarit suffisant pour une 
desserte locale. S’il y a besoin d’aménager cette voie, l’emprise en suffisante, nous avons des 
bermes en herbe de part et d’autre qui peuvent être aménagées. L’orientation d’aménagement 
prévoit côté Ouest, la formalisation d’un chemin piétonnier. 

De manière générale, les principes d’aménagement de ce secteur sont précisés dans le 
document « Orientations d'Aménagement », pièce n°3 du Plan Local d'Urbanisme. Ainsi, la 
commune conserve une certaine maîtrise sur le futur projet urbain. Un chemin piétonnier, à créer, 
permettra de relier ce futur quartier au reste de la commune, des préconisations en matière de 
gestion des eaux pluviales sont prévues. 
 

 
 

Redistribuer l’offre en équipements sur le 
territoire 

 
Offrir les conditions favorables à la 

limitation de l’utilisation de la voiture 
pour les petits déplacements  

Définition d’un secteur «1AUe » : 

Le secteur « 1AUe » est réservé à l’implantation de constructions et d’équipements publics 
structurants (par exemple : salle socioculturelle, terrains de sports, aires de stationnement, …). 
La plupart des terrains inclus dans ce secteur sont propriété de la commune. La choix de sa 
situation a été étudié en fonction de la proximité des quartiers récents d’habitat où nous avons 
l’essentiel des jeunes familles (avec enfants), et de la réalisation future du chemin piétonnier 
doublé d’une piste cyclable (sur l’emprise de l’ancienne voie ferrée). 

On imagine aisément les futurs et actuels habitants se rendre à pied ou à vélo vers le site de la 
future salle polyvalente. 
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Intégrer les extensions urbaines futures 
dans l’organisation territoriale  

Définition d’une zone «2AU » (à urbaniser pour le long terme) : 

Un secteur a été délimité pour accueillir une urbanisation à plus long terme. Son niveau 
d’équipements ne permet pas actuellement son ouverture à l’urbanisation. En outre, ceci permet 
de phaser dans le temps le développement de l’urbanisation dans ce secteur (quartier de la 
Heberdière). 

Ce classement empêche d’hypothéquer un site potentiel, le maintient intact et permet à la 
collectivité de poursuivre la réflexion sur le développement communal. 

La zone 2AU se situe au Sud-Est du quartier de La Heberdière. Il s’agit des parcelles n°103, 104, 
109 et 110. 
 

 
 
 
 

Respecter les principes forts de la loi 
S.R.U. : 

reconstruire la ville sur elle-même 
 

Création d’un secteur « 2AUxr » 
Le projet d’une restructuration urbaine sur le site de l’ancienne usine de la SOFERTI est cher à la 
commune. C’est la raison pour laquelle, quand bien même ces terrains sont pour l’heure 
strictement inconstructibles (car en voie de dépollution), les élus ont souhaité afficher des 
principes d’aménagement forts pour le futur. 

Plutôt que consommer des espaces non construits (souvent à vocation agricole), pour des 
projets de développement urbain, reconvertir d’anciens terrains industriels pollués, en nouvelles 
zones d’accueil (dépolluées), paraît tout à fait respectueux de la notion de développement 
durable. 

Ainsi, la commune a décidé d’élaborer une Orientation d’Aménagement dont les grands principes 
pourront être repris lors de l’ouverture à l’urbanisation de ce secteur. La place accordée au parc 
urbain (espaces verts, espaces de promenade, lien vers Granville) occupe la majeure partie du 
secteur 2AUxr. 

 

��� � La municipalité instaure le droit de préemption urb ain sur les zones U, 1AU et 2AU. 
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�  Les zones naturelles (N) 

 
Ces zones regroupent des secteurs, équipés ou non, de nature très variée ; 

o à protéger en raison de la qualité des sites, milieux naturels ou paysages, 
o à protéger sans qu’il soit nécessaire de justifier d’une qualité particulière, parce que la commune souhaite conserver le caractère naturel du 

site. 

La commune dispose d’un patrimoine naturel bénéficiant déjà de protections ou  d’inventaires (site classé, Z.N.I.E.F.F.). L’environnement de qualité lui 
conférant son image de commune attractive paraît cependant fragile avec la pression du développement de l’urbanisation certes contenue sur le 
plateau. Des zones naturelles sont donc délimitées afin d’être protégées (« Np » : zone naturelle protégée ; « Nr » : zone couvrant les espaces 
remarquables au sens de la loi Littoral). Les zones naturelles regroupent également des secteurs urbanisés en milieu rural (« Na ») dont la vocation est 
uniquement résidentielle, et dont le patrimoine bâti de qualité mérite une attention particulière (seules les rénovations, les extensions et les 
changements d’affectation des bâtiments existants sont autorisés). 

 
 

Objectifs affichés dans le P.A.D.D. 
 

 
Traduction  dans  le  zonage 

 
 
 
 
 

Préserver l’identité rurale de la commune 
et le patrimoine bâti original 

 

Définition d’un secteur « Na » 
 

 
 

Aux abords de l’église Saint-Clair et aux lieudits 
« Le Pont-au-Rat », les secteurs « Na » permettent 
d’identifier de petits espaces construits résiduels au 
sein desquels le patrimoine bâti est souvent de 
grande qualité architecturale. 
 
Toute démolition est soumise au permis de démolir. 
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Permettre la poursuite de l’activité liée au 
terrain de camping intercommunal 

existant 
 
 
 
 
 

Regrouper un seul site clairement 
identifiable les installations de sport e de 

loisirs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Assurer la compatibilité avec la loi 
« Littoral » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Définition d’un secteur « Nc » : 
Le secteur « Nc » est une zone naturelle spécifiquement réservée à la réalisation 
d’hébergements touristiques de plein air. 
Le périmètre du futur terrain de camping et de caravanage est strictement délimité dans cette 
zone. Le plan de zonage figure la bande des 100 mètres (en dehors des espaces urbanisés), 
cette bande fait une emprise à l’intérieur de cette zone « Nc ». Le projet se situera à l’extérieur de 
cette bande des 100 mètres. 
Le projet global sur le site de l’Ermitage étant conditionné par le déplacement du terrain de 
camping actuel de l’« Ermitage », la délimitation du secteur Nc concerne des terrains situés en 
continuité immédiate, y compris des terrains déjà occupés par l’actuelle structure d’hébergement. 
 
Définition d’un secteur « Ne » : 
Le secteur « Ne » se situe un peu plus au Nord immédiatement en continuité du secteur Nc. Il 
permettra de regrouper les différentes installations de sport et de loisirs dispersées actuellement 
sur l’ensemble du territoire communal, ce qui pose des problèmes de déplacements de voitures, 
de stationnement, d’accessibilité et donc de sécurité des usagers. Rassembler en un seul lieu 
ces équipements et installations, éventuellement en accueillir d’autres permettra un plus grande 
lisibilité, de mutualiser les aires de stationnement et de créer une signalétique adaptée. 
 
Définition d’un secteur « Nh » : 

Le secteur « Nh » correspond au site actuel de l’hippodrome (sur les communes de Bréville/Mer 
et Donville-les-Bains). 
 
Définition d’un secteur « NL » : 

Le secteur « NL » est une zone à caractère d’espaces naturels ou semi-naturels de la commune, 
située notamment à l’intérieur de la bande des 100 mètres (article L.146-4 du code l’urbanisme). 

« L » comme Littoral, cette zone se situe en dehors des espaces urbanisés et n’admet que les 
constructions et installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques 
exigeant la proximité immédiate de l’eau (à l’intérieur de la bande des 100 mètres). Ce secteur 
« NL » dans la bande des 100 mètres regroupe aujourd’hui des espaces très variés (espace 
construit en mitage, espaces naturels), elle concerne également l’école de voile (qui en 
l’occurrence est considérée comme « une installation nécessaire à une activité économique 
exigeant la proximité immédiate de l’eau », la base hélicoptère...  A l’extérieur de la bande des 
100 mètres, on pourra admettre l’aménagement, la restauration et l’extension mesurée des 
constructions existantes (dans la limite de 30% de la S.H.O.N. de la construction existante à la 
date d’approbation du présent P.L.U.). 
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Conserver une « coupure 

d’urbanisation » au Nord de 
l’agglomération 

 
 
 
 

Protéger la vallée du Boscq 
 

Conserver une « coulée verte » entre la 
vallée du Boscq et les extensions 

urbaines de Donville-les-Bains (sur le 
plateau) 

 
 

Création de secteurs « Nr » 
Les espaces remarquables et caractéristiques définis à l’article L.146-6 du code de l’urbanisme, 
sont strictement pris en compte dans le zonage puisque classés en zone « Nr ». Cette zone 
« Nr » couvre l’ensemble des deux Z.N.I.E.F.F (Ancienne carrière, et dunes et marais de Bréville-
sur-Mer faisant une emprise sur Donville-les-Bains, et enfin, les falaises au Sud). En outre, cette 
zone « Nr » reprend les terrains entre les deux Z.N.I.E.F.F. présentant les caractéristiques d’une  
coupure d’urbanisation (au sens de la loi Littoral). 
 
Création d’un secteur « Np » : 
La zone « Np » correspond aux espaces à protéger en raison de la qualité du paysage et des 
éléments naturels qui le composent. L’entité la plus importante est la vallée du Boscq. 
Dans cette zone, l’aménagement, la restauration et l’extension mesurée des constructions 
existantes sont autorisés (dans la limite de 30% de la S.H.O.N. de la construction existante à la 
date d’approbation du présent P.L.U.). 
 
Création d’un secteur « Npec » : 
Le secteur « Npec » délimite la zone inondable par débordement du Boscq. Cela affiche une 
volonté forte de préserver cet espace en l’état naturel. 
 
Définition d’un secteur « Nm » : 

Le secteur « Nm » est une zone naturelle propre au Domaine Public Maritime. 
 
La commune dispose au total d’une superficie de 86 hectares de zone naturelle. Les indices 
donnés et déclinés sur différents secteurs sont fonction de la qualité de ces espaces. Quand la 
règle déroge peu ou prou à cette protection, la justification réside soit dans l’existence d’un 
patrimoine bâti existant méritant une évolution possible mais limitée, soit à une occupation du sol 
réversible (Ne, Nc). 

 
�  Les zones agricoles (A)  

Donville-les-Bains est une commune urbaine dont l’activité agricole a perdu de son importance. Cette activité reste néanmoins dynamique sur le 
territoire par la présence de terrains prédisposés à l’élevage de moutons, et à la présence d’un centre équestre et d’un hippodrome. 

Le parti d’aménagement est de préserver l’exercice de cette activité et de protéger ses terres proches du siège. Pour cela la commune a choisi de 
classer en zone A (agricole) lesdits terrains situés entre le plateau et la vallée du Boscq. 

Néanmoins, plusieurs terrains ont été classés en zone naturelle du fait de l’application de la loi Littoral : Nr et Np (dans les espaces proches du rivage 
ou hors espaces du rivage) où la réglementation diffère. 
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Objectifs affichés dans le P.A.D.D. 
 

 
Traduction dans le zonage 

 
Protéger l’activité agricole sur la 

commune et les terrains qui y sont 
affectés  

 

 
Définition d’une zone « A »  agricole : 

Quand bien même cette activité ne constitue plus sur le territoire communal un poids 
économique important, il convient de protéger les quelques activités existantes liées à 
l’agriculture : une activité équestre au Sud, des activités plus traditionnelles liées au pâturage des 
moutons dans les espaces en prairies au Nord (en zones Nr ou Np). Le ou les sièges ne sont pas 
sur la commune de Donville-Les-Bains. 
 
La zone A couvre une superficie relativement modeste de 10,20 hectares. Néanmoins, en zone 
Np (en dehors des Espaces Proches du Rivage), les abris pour animaux liés à une activité 
agricole existante sont autorisés. 
 
La zone A n’autorise que les constructions et installations nécessaire à l’exploitation agricole, de 
fait les non agriculteurs ne disposent d’aucune possibilité de construction dans cette zone ce qui 
permet d’éviter les conflits liés à la cohabitation entre agriculteurs et non agriculteurs. 
 

 
�  Les Emplacements Réservés 

La commune a inscrit 9 emplacements réservés pour notamment création de chemins piétonniers, de bassins de rétention ou d’infiltration des eaux 
pluviales, d’aires de stationnement, d’équipements publics, et pour la réalisation d’une nouvelle salle polyvalente. La majeure partie de ces 
emplacements est située dans l’agglomération. 
 

�  Les éléments du paysage à protéger  (art. L.123-1°7 du Code de l’Urbanisme) 

La commune a souhaité protéger le patrimoine végétal (très varié) sur son territoire (pour des raisons paysagères et écologiques), au titre de la Loi 
relative à la protection et la mise en valeur des paysages du 08/01/1993 (art. L.123-1°7 ème alinéa du Code de l’Urbanisme). Celui-ci est reporté sur le 
plan de zonage. Il s’agit du patrimoine végétal présent au Nord, soit environ 6 hectares (de petites pinèdes, de fourrés…), et des haies bocagères 
présentes à l’Est et au Sud. Au total, ce sont 3400 ml environ de haies qui sont protégées. 
La commune ne possède pas de boisement significatif pouvant faire l’objet d’un classement en espace boisé (au titre des articles L.130 et suivants du 
code de l’urbanisme). 
Après consultation du D.G.E.A.F., il est apparu opportun au Conseil Municipal de ne pas retenir le classement en Espaces Boisés Classés à Conserver 
de l’article L.130-1 du Code de l'Urbanisme. 
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Vue panoramique sur les communes de Donville-les-Bains et Bréville/Mer : 

 
La protection des éléments paysagers en terme de patrimoine végétal exige une vigilance aiguisée de la part des élus, faire appliquer les textes et la 
police du maire dès qu’un administré propriétaire d’un « élément de paysage » recensé comme tel sur le territoire supprime (sans autorisation 
préalable) cet élément de paysage. Pour cela, il convient également de communiquer auprès de la population, chose qui sera faite de manière plus 
effective lors de l’enquête publique. 

Le nouvel article R.421-23 (alinéa h) du Code de l'Urbanisme précise que «Doivent être précédés d’une déclaration préalable les travaux, installations 
et aménagements suivants : (…) - les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local d’urbanisme a identifié, en 
application du 7° de l’article L.123-1, comme prése ntant un intérêt patrimonial ou paysager »  
Ainsi, lorsqu’un pétitionnaire veut faire des travaux sur un élément du paysage protégé dans le P.L.U. (travaux de nature à affecter de façon notable 
l’élément), il doit demander une autorisation auprès de la collectivité. Tout élément du paysage protégé qui serait détruit devra être replanté ou 
reconstruit. 
 

�  La zone inondable  

Une zone inondable englobant une partie du lit majeur de la vallée du Boscq et de la zone dépressionnaire (remontées de nappe) figure au plan de 
zonage (1/2500ème ) à l’intérieur des secteurs Np, Nh (hippodrome), Nr et Npec. Sont interdits en secteur inondable (à l’intérieur de ces secteurs) : 

- Tout ouvrage, remblaiement ou endiguement qui ne sera pas justifié par la protection des lieux urbanisés ou qui ne serait pas indispensable à 
la réalisation de travaux d’infrastructure publique ; 

- Les constructions nouvelles à l’exception des constructions et installations nécessaires aux services publics (d’intérêt général ou collectif) et 
des murs et clôtures non susceptibles de constituer un obstacle au libre écoulement des crues. 
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�  La zone non aedificandi  

Deux zones non-aedificandi figurent au plan de zonage : l’une en limite Nord du secteur Nc de manière à isoler (de 150 m) l’actuelle base hélicoptère ; 
l’autre définie depuis le sommet de la falaise morte de manière à reculer les futures constructions situées en première frange. 
 

�  Les chemins pédestres protégés à conserver (au plan de zonage) 

Un réseau de chemins piétonniers figurent au plan de zonage à conserver, actuel ou à créer, notamment pour le Chemin de la Petite Vitesse. 
 

�  La bande inconstructible de 100 mètres par rapport au rivage en dehors des espaces urbanisés (L.1464-III du code de l’urbanisme) 

Le plan de zonage fait apparaître cette bande de 100 mètres inconstructible, au Nord et au Sud du lieu-dit de « l’Ermitage »., sachant que l’Ermitage 
est un espace urbanisé (au sens de la loi Littoral). Au Sud de l’Ermitage, les espaces concernés sont résiduels entre l’actuelle agglomération et le 
rivage. 
 
 
��� �  Exposé  des  motifs  des  changements  apportés  a u  P.O.S. en  vigueur  
 
Le P.L.U. ne remet pas fondamentalement en cause le P.O.S. en vigueur. En effet, ce dernier délimitait une vaste zone 1NDa sur les terrains au Nord 
de la commune et englobant le site de l’Ermitage. Il s’agissait d’une zone de protection des sites particulière en ce sens où les constructions liées à 
l’activité agricole, aux loisirs et au tourisme y étaient autorisées, sous réserve d’une bonne intégration dans le site. Le règlement de la zone 1NDa, 
exposait que le site pouvait se prêter à certaines implantations légères et bien intégrées liées aux loisirs (activités équestres, camping, village de 
vacances, etc…). 
Le P.L.U. définissant une zone strictement délimitée sur le site urbanisé de l’Ermitage (Ut), et des zones Nc et Ne plus au Nord, dans une certaine 
mesure, n’est pas très éloigné dans l’esprit du P.O.S. initial. En outre, compte tenu de l’évolution de la législation, il est plus protecteur. 
 
Le P.O.S. initial prévoyait une ZAC sur ces terrains, la ZAC de la Falaise au Nord. Ce sont des espaces faiblement urbanisés et dont les espaces 
naturels sont particulièrement sensibles.  Il s’agit d’une plaine alluvionnaire littorale en contrebas du plateau urbanisé, qui a fait l’objet, il y a quelques 
temps de l’exploitation d’une carrière. Le projet d’urbanisation sous forme de ZAC (ZAC de La Falaise) n’a été que très partiellement réalisé, un 
immeuble isolé amorce une urbanisation inachevée.  

Depuis, la loi littoral et la création d’une Z.N.I.E.F.F. (zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique) de type 1 sur le site de l’ancienne 
carrière, les perspectives d’évolution de ce secteur ont été fondamentalement changées. 

Par conséquent, le P.L.U. s’inscrivant dans cette nouvelle donne où la protection de l’environnement est davantage regardé comme un atout que 
comme une contrainte, présente un parti d’aménagement plus défenseur de l’environnement que le P.O.S. initial. 
 
Par ailleurs, une zone 2ND concernait la vallée du Boscq, il s’agissait d’une zone de maintien strict à l’état naturel, toute construction y étant interdite. 
Cette zone a été reprise et classée en zone Np. 



PLAN LOCAL D’URBANISME 
Donville les Bains 

 100 

 
Dans le P.O.S., une partie plus importante du territoire (au Sud) était classée en zone NCa (zone agricole autorisant les installations et constructions 
liées à l’activité agricole, mais également les extensions des constructions existantes sous réserve de ne pas nuire à l’activité agricole) . Le quartier dit 
de la Herberdière était classé en zone NB. 
Le P.L.U. prévoit l’ouverture à l’urbanisation de 6,4 ha environ situés dans deux secteurs (notamment sur le Sud du quartier de la Herberdière au 
détriment de zones NC). Cette superficie est estimée raisonnable pour une commune de 3300 habitants. 
 
Dans le cadre de la révision du POS et sa transformation en P.L.U., les modalités de classement en zone agricole ou en zone naturelle sont 
différentes.  
D’une part les lois nouvelles à prendre en compte (par rapport à la date de réalisation du P.O.S.) conduisent la commune à une conservation plus 
importante des espaces naturels (loi Paysage, loi sur l’eau, etc.). La commune a ainsi affiché dans son Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable sa volonté de préserver un patrimoine naturel riche. 
D’autre part, les critères de classement en zone urbaine, à urbaniser, agricole ou naturelle sont clairement explicités dans le Code de l’Urbanisme (art. 
R.123-5 à art. R.123-8). Ainsi, « peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles ». 
Sont alors « exclues » des zones A toutes les occupations autres que celles liées à l’activité agricole (comme toute construction non agricole). 
Ces critères de classement précis ont amené à une redéfinition des espaces agricoles et naturels. 
 
Sur l’agglomération, peu de changements ont été apportés dans le P.L.U. par rapport au P.O.S. Les zones urbaines reprennent sensiblement les 
mêmes délimitations (Ua, Ub, Uc). Les zones U au Sud (correspondent à l’ancienne ZAC de la Passardière). 
La zone Uz qui correspondait au site industriel de la SOFERTI (alors en activité à cette époque) est aujourd’hui au P.L.U. une zone strictement 
inconstructible (2AUxr), dont l’ouverture à l’urbanisation est conditionnée par la dépollution du site et une procédure de modification du P.L.U. ou de 
ZAC. 
 

*  *  *  * 
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5-4- CHOIX  RETENUS  POUR  LA  LIMITATION  ADMINIST RATIVE  A  L’UTILISATION  DU  SOL  
 

Le Plan Local d‘Urbanisme comporte un règlement qui fixe, en cohérence avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durable les règles 
générales et les servitudes d’utilisation du sol permettant d’atteindre les objectifs mentionnés à l’article L.121-1. 

Dans ce règlement, seuls deux articles sont obligatoires pour toutes les zones (U, AU, A, N) :  

·  l’article relatif à l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ; 

·  l’article relatif à l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives de propriété. 

Deux autres articles sont obligatoires dans les secteurs de taille et de capacité d’accueil définis dans le P.L.U. (les secteurs Na, Nc, Ne et NL) : 

·  l’article relatif à l’emprise au sol des constructions, 

·  l’article relatif à la hauteur maximale des constructions. 
 
Dans les secteurs Na, Nc, Ne et NL (à l’extérieur de la bande littorale des 100 mètres) : les constructions devront être implantées de telle sorte qu’elles 
ne portent pas préjudice à la sécurité des usagers de la voie. 

 

Le règlement de la commune de Donville-les-Bains comporte 14 articles, dont certains ne sont pas règlementés mais pour plus de lisibilité, le choix a 
été fait par la commune de conserver le libellé des 14 points pouvant être règlementés. 

 

Les articles 1 et 2  définissent ce que l’on peut ou pas construire dans chaque zone. Si la mixité des fonctions est encouragée par la loi Solidarité et 
Renouvellement Urbains, notamment dans les zones urbaines ou à urbaniser, il est nécessaire parfois de prendre des dispositions spécifiques dans 
les secteurs ayant des vocations particulières, comme l’accueil d’équipements de sport et de loisirs (Ne) et d’équipements ou constructions en lien 
avec l’activité balnéaire et touristique (Ut) ou l’accueil d’activités artisanales incompatibles avec l’habitat (Ux). 
La zone A (agricole) est exclusivement réservée à l’agriculture puisque dans cette zone, seules sont autorisées les constructions et installations 
nécessaires aux exploitations agricoles ou considérées comme le prolongement de l’activité des exploitants agricoles1, et aux services publics d’intérêt 
général ou collectif. 
En zone naturelle, il a été défini des secteurs de protection stricte (Nr, Np, Np ec ), des mesures déjà en vigueur sur le territoire permettent aussi la 
protection des espaces et sites remarquables (Falaises de Donville). Aucune construction nouvelle n’est autorisée (en zone Nr, sauf exceptions visées 
par la loi) pour conserver le caractère naturel et la richesse du milieu (espaces remarquables). Le changement de destination, la restauration et 
l’extension mesurée des constructions existantes est permise (en zone Np). Par ailleurs, sur l’ensemble de la zone N, la reconstruction à l’identique 
d’un bâtiment détruit par un sinistre est autorisée. 

                                                 
1 Sont considérées comme le prolongement de l’activité agricole toutes les activités exercées par un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l’acte de production ou qui ont 
pour support l’exploitation. 
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Les articles 3 et 4  définissent les conditions de desserte des constructions. Dans les secteurs et zones où la construction est autorisée, pour qu’un 
terrain soit constructible il doit : 

·  être desservi et raccordable au réseau d’eau potable, 
·  disposer d’un accès sur voie publique ou privée (sauf si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, instituée par acte 

authentique ou par voie judiciaire (en application de l’article 682 du Code Civil), 
·  être desservi et raccordable au réseau d’alimentation électrique, 
·  avoir un dispositif de gestion optimale des eaux usées ou un dispositif d’évacuation (lorsque le terrain est imperméable), qu’il s’agisse d’un 

réseau de collectif (en zone U) ou d’une installation individuelle conforme aux normes fixées par la réglementation en vigueur. 

Dans les zones à urbaniser, la construction n’est possible qu’une fois les aménagements nécessaires à la viabilisation de la zone réalisés. 
En matière d’assainissement, le type d’assainissement à réaliser sera conforme aux dispositions du Schéma Directeur d’Assainissement (en cours), 
dont la modification (le zonage d’assainissement sera ajusté au projet de P.L.U.) sera soumise à enquête publique en même temps que le P.L.U. 

L’article 5  précise la superficie minimale des terrains. Cet article n’est pas règlementé dans le P.L.U. 

 
Les articles 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 et 14  définissent l’implantation, le volume et l’aspect des constructions. C’est au travers de ces articles qu’il est 
possible de définir un paysage urbain. Le choix a été fait (après moult débats) de ne pas réglementer l’article 14 (coefficient d’occupation des sols). 
De concert avec les services de l’Etat, notamment la Subdivision de l’Equipement qui a une grande expérience dans l’instruction des permis de 
construire, il a été décidé de retenir une notion de « gabarit » plus qu’une notion de C.O.S. Les articles relatifs à l’emprise au sol et à la hauteur sont 
ainsi strictement réglementés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les dispositions des articles (6, 7, 9, 10, 11, 12, 13) sont précisées dans les tableaux ci-après, en distinguant les zones urbaines (U et AU) des zones 
rurales (A et N). 
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5-4-1 Les zones U et AU  
 

Numéro 
de l’article  

Limitation à l’utilisation du sol instituée par le règlement Justification 

Article 3 Conditions de desserte des terrains par des voies publiques ou privées 
 
En zone 1AU : 
Les constructions devront être implantées conformément aux principes édictés au chapitre 
« Orientations d’aménagement »1. 
Ainsi, pour la zone 1AU située à l’Est du territoire communal, l’accès direct des constructions sur 
la RD 315 E5 est interdit, et un retrait de 30 mètres compté par rapport à l’alignement de la 
RD135 E5 est à respecter. 
 
Pour la desserte en voirie des deux zones 1AU (sur lesquelles des Orientations d'Aménagement 
ont été établies), le tracé des voies, ou leur amorce et l’emplacement des accès sont indicatifs et 
devront être respectés dans l’esprit. 
 

L’établissement de ces règles est la traduction des 
Orientations d'Aménagement réalisées sur ces 
secteurs. 
Elles permettent ainsi à la commune de mettre en 
oeuvre son projet urbain. 
Les accès aux nouvelles constructions seront 
concentrés sur une voirie secondaire qui, seule, 
sera raccordée aux voiries structurantes 
communales, dans un souci de sécurité routière. 

Article 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

En secteur Ut : L’implantation des constructions devra respecter l’Orientation d’aménagement 
annexée au présent dossier (document n°3). 
Celle-ci délimite une zone d’implantation indicative alliant la topographie du terrain et la situation 
des constructions existantes. 
 
En zone U, les constructions seront implantées : 

- soit à l’alignement des voies existantes, 

- soit à une distance minimale de 5 mètres des voies. 
 
En zone 1AU (Quartier de La Herberdière), les constructions devront être implantées 
conformément aux principes édictés au chapitre « Orientations d’aménagement ». 

Ainsi un espace à conserver en l’état figure à l’orientation d’aménagement le long de cette voie 
(sur une profondeur de 30 m environ par rapport à l’alignement de la R.D.135 E5. 

 

 
 
En secteur Ut : Le site de l’Ermitage présente un 
cadre et une topographie particulière. 
Il s’agit de préserver et mettre en valeur cette 
topographie et par là même ce paysage urbain et 
littoral si remarquable et singulier (falaise morte). 
 
 
 
 
La distance d’implantation à 30 mètres minimum 
de l’alignement de la RD 135 E5 permet d’éloigner 
la première frange des constructions par rapport 
aux éventuelles nuisances sonores et visuelles. 

Le distance d’implantation par rapport aux autres 
voies n’est pas règlementée. 
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Numéro 

de l’article  
Limitation à l’utilisation du sol instituée par le règlement Justification 

Article 7 

 

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

En zones U et 1AU, les constructions seront implantées : 

- soit en limite séparative de propriété, 

- soit à une distance minimale de 3 mètres des limites séparatives 

 

 

En secteur 1AUa, une zone non aedificandi figure en limite Nord du secteur, le long de la falaise 
morte (à l’orientation d’aménagement et au plan de zonage). 

 
Dans les zones U et 1AU, l’objectif est de 
permettre une implantation en limite séparative qui 
rappelle l’implantation traditionnelle du bâti ancien, 
ce qui permet de favoriser une certaine 
homogénéité du tissu entre l’ancien et le nouveau. 
Par ailleurs, elle rend plus aisée une certaine 
densité de construction. 
 
Cette imposition de recul par rapport au haut de la 
falaise doit permettre une meilleure intégration des 
constructions nouvelles. 

Article 8 Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non réglementé. 

Cet article n’est pas obligatoire. La commune a 
choisi de ne pas le réglementer (puisque les 
dispositions concerneraient une distance entre 
deux constructions au sein d’une même propriété). 

Article 9 Emprise au sol des constructions 

En zone Ub, l’emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 80% de la surface de la 
parcelle. 

En zone Uc, cette emprise est de 60%. 

 

 

 

 

 

 

 
En zone Ut, l’emprise au sol des nouvelles constructions ne devra pas dépasser 30% de la 
surface de l’unité foncière. Dans le cas d’une opération de restructuration urbaine, l’emprise au 
sol du nouveau projet ne devra pas dépasser celle des constructions existantes. 

 
 
La commune a choisi de retenir des dispositions 
règlementaires qui contribueront à terme à 
conserver le paysage urbain actuel (des zones Ub 
et Uc). 

Le P.L.U. permet en effet une densification 
progressive au fur et à mesure que l’on s’éloigne 
du rivage (Uc, Ub, Ua). 

Quelques espaces non construits figurent en zone 
Uc (et en « Espaces proches du rivage »). Il s’agit 
de terrains résiduels dont la topographie souvent 
contraignante (accidentée) ne permet pas une 
densification importante. 
 
L’extension de l’urbanisation dans les « Espaces 
proches du rivage » est ainsi limitée. 
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Article 9 En zone 1AU (Quartier de la Herberdière), l’emprise au sol des constructions ne devra pas 
dépasser 40%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
En secteur 1AUa, l’emprise au sol des constructions ne devra pas dépasser 40%. 

 

 

La commune souhaite préserver une urbanisation 
relativement limitée. Cette disposition en zone 1AU 
pourrait apparaître contraire aux principes de la loi 
S.R.U. qui prône une densification de l’espace. 
Mais, le quartier de la Herberdière présente un 
paysage urbain assez hétérogène (bâti ancien 
relativement dense, extensions pavillonnaires plus 
lâches), il est traversé par une voie communale (la 
Rue du Pont-aux-Rats) relativement étroite et par 
endroits longée de forts talus. Aussi, la commune a 
souhaité réglementer l’emprise au sol des 
nouvelles constructions de manière à limiter la 
fréquentation de cette voie. Celle-ci ne peut pas 
être élargie sur tout sa longueur, quelques 
constructions anciennes de caractère étant 
implantées à l’alignement de la voie. 
 
 
Le secteur 1AUa, près du lotissement des 
Minquiers, est situé dans les « Espaces proches 
du rivage. Aussi, il s’agit de préserver une 
extension limitée des l’urbanisation. 
 

Article 10 

(Zone U)  

 

Hauteur maximale des constructions 

En secteur Ua : La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 14 mètres pour les 
bâtiments collectifs et 11 mètres pour les maisons individuelles, sauf route de Coutances où il 
sera autorisé R+2+C. 

En secteur Ub : La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 11 mètres, sauf route 
de Coutances où il sera autorisé R+2+C. 

En secteur Uc : La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 9 mètres. 

 

 
Intégrer les constructions nouvelles dans 
l’environnement bâti existant. 
La règle des hauteurs varie en fonction de la 
distance par rapport au rivage (le secteur Ua se 
situe en dehors des espaces proches du 
rivage). 
Ainsi, le P.L.U. permet une densification 
progressive au fur et à mesure que l’on 
s’éloigne du rivage (Uc, Ub, Ua). 

 
D’une manière générale, préférer la notion de 

gabarit, plutôt que la notion de C.O.S. 
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Article 10 

(Zone U) 

Hauteur maximale des constructions 

En secteur Uc : La hauteur maximale des constructions ne pourra excéder 9 mètres. 

 

En secteur Ut : Pour toute construction nouvelle, la hauteur maximale ne devra pas dépasser 13 
mètres (en tenant compte de la déclivité du terrain naturel avant travaux). En outre, le projet 
devra présenter des ruptures dans les faîtages ou les toits-terrasses. 

Toute surélévation des constructions existantes ou opération de restructuration urbaine, ne 
devra pas porter la hauteur du bâtiment à plus de 11 mètres (cette hauteur est mesurée à partir 
du niveau du terrain naturel avant travaux). De même, le projet devra présenter des ruptures 
dans les faîtages ou les toits-terrasses. 

 

En secteur Ux : La hauteur maximale des constructions ne doit pas dépasser 14 mètres. 
Le plafond de hauteur ne s’applique pas aux infrastructures techniques qui par leur nature 
nécessitent obligatoirement une hauteur supérieure et qui doivent impérativement être localisées 
dans cette zone. 
 

 

Veiller à une extension limitée dans les « Espaces 
proches du rivage » (notion de gabarit). 
 
Respecter les échelles, les rythmes et les 
volumétries des constructions existantes (Ut) 
 
Veiller à une extension limitée dans les « Espaces 
proches du rivage ». 
 
 
 
Le P.O.S. en vigueur prévoyait 12 mètres. 
Néanmoins, la commune a souhaité permettre une 
hauteur sensiblement plus importante (14 m) de 
manière à offrir plus de possibilités architecturales 
et éviter la forme de « cube » que l’on rencontre 
souvent dans les bâtiments d’activité. 
 

Article 10 

(Zone 1AU)  

En zone 1AU, les constructions ne devront pas dépasser une hauteur de 13 mètres pour les 
bâtiments collectifs et 11 mètres pour les autres constructions. 
 
En secteur 1AUa, la hauteur maximale des constructions devra être conforme aux principes 
édictés au chapitre « Orientations d’aménagement ». 

 
 

En secteur 1AUe, la hauteur maximale des constructions et installations publiques d’intérêt 
général ou collectif n’est pas règlementée. 

Limiter l’impact de ces constructions dans le 
paysage (pour les nouveaux quartiers) 
 
Dans les « Espaces proches du rivage », respecter 
les hauteurs et volumes existants et limiter la 
hauteur des constructions situées au sommet de la 
falaise morte. 

Permettre des projets architecturaux pour les 
constructions publiques, le critère de hauteur 
n’étant pas le critère essentiel (en matière 
d’insertion dans l’environnement existant). 

 
D’une manière générale, préférer la notion de 

gabarit, plutôt que la notion de C.O.S. 
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Article 11 Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
 
En secteur Ua, Ub, Uc : 
 
S’agissant des clôtures 

Les clôtures doivent être traitées avec soin et en harmonie avec les clôtures environnantes. 
La hauteur maximale sur rue ne devra pas excéder 1,20 mètre. 
Aux abords des carrefours et ronds points, les clôtures ne devront pas dépasser une hauteur 
de 0,80 mètre pour permettre d’optimiser la visibilité. 
Sont interdits : 

- les panneaux de béton préfabriqués, pleins ou évidés ; 
- les murs de parpaings ou de briques creuses non revêtus d’un 

enduit. 
 
En secteur Ut : 

S’agissant de la composition des murs de façade : 

En ce qui concerne le matériaux non destinés à rester apparents, ceux-ci devront recevoir un 
enduit. Les murs des façades devront présenter des teintes s’intégrant dans le cadre du bord de 
mer et du site de l’Ermitage en particulier. 
On choisira des couleurs neutres pouvant faire référence aux teintes naturelles (ex. : ton bois, 
ton sable, ton chanvre, etc…). 
 
S’agissant des matériaux de couverture : 

Dans le cas d’une toiture traditionnelle, le matériau de couverture sera tout matériau ayant la 
forme, l’aspect et la couleur de l’ardoise. 

Pour les toits-terrasses, le choix des matériaux n’est pas réglementé. Les toitures végétalisées 
sont cependant fortement préconisées (tout au moins pour une partie de la toiture). 

 
 
 
 
 
 
 
Veiller à la sécurité des usagers des voies. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Veiller à l’intégration des nouvelles 
constructions dans l’environnement existant. 
 
Respecter les caractéristiques paysagères du 
site. 

 
 
 

Article 11 
 

S’agissant des clôtures (lorsqu’il y a pose d’une c lôture) : 

Aux abords des carrefours, giratoires et intersections de voies, on veillera à optimiser la visibilité. 

Dans le cas de la mise en place d’une clôture : 

Pour les clôtures sur rue, la hauteur maximale ne devra pas dépasser 1,80 m. Les clôtures 
pleines sont interdites. Dans le cas d’une pose de clôture (grillagée), celle-ci devra être 
accompagnée d’une haie arbustive plantée côté domaine public. 
Celle-ci devra comprendre des arbres, arbrisseaux et arbustes d’essences régionales adaptées 
au bord de mer (caduques et persistantes en alternance). 

Le règlement renvoie au chapitre « 3- Annexes » du présent dossier pour proposer des 
d’essences particulièrement adaptées. 

 
 

Veiller à la sécurité des usagers des voies. 
 
 

Veiller à l’intégration paysagère des nouvelles 
constructions aux abords de celles-ci. 

 
Respecter les caractéristiques paysagères du 
site. 

 



PLAN LOCAL D’URBANISME 
Donville les Bains 

 108 

Article 12 
 
 
 
 
 
 
Article 13 

Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement 

Les surfaces des aires de stationnement devront utiliser des techniques d’hydraulique douce, de 
manière à maîtriser au mieux le ruissellement urbain à sa source. Les revêtements 
imperméables classiques sont à proscrire. 
 
Obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces libres et de 
plantations 
 
En secteur Ut : 
Les plantations doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 
Les espaces libres devront nécessairement être paysagers pour marquer l’environnement avec 
des espèces végétales d’essences régionales adaptées au bord de mer. 
 
En zone 1AU :  
Les plantations doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes de 
préférence d’essences locales. 
 
Dans tous les cas, les futurs aménageurs devront se conformer aux principes édictés au 
chapitre « Orientations d’aménagement ». 
 

Limiter l’imperméabilisation des sols. 
Assurer une meilleure gestion des eaux pluviales. 
Veiller à une meilleure intégration des aires de 
stationnement dans le site existant. 
 
 
 
 
 
 
 
Permettre l’intégration paysagère des nouvelles 
constructions ou équipements dans le site (Ut). 
 
 

Conserver les éléments structurants du paysage. 
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5-4-2 Les zones A et N  
 

Numéro 
de l’article  

Limitation à l’utilisation du sol instituée par le règlement Justification 

Article 3 Conditions de desserte des terrains par des voies publiques ou privées : 
 
En zone N : Tout terrain enclavé, ne disposant pas d’accès sur une voie publique ou privée, est 
inconstructible sauf si le propriétaire produit une servitude de passage suffisante, instituée par 
acte authentique ou par voie judiciaire (en application de l’article 682 du Code Civil). 
 
Tout nouvel accès direct sur les RD 135 E5 est interdit sauf s’il remplace un accès ancien 
pour raison de sécurité. 
 
 

Cette disposition concerne le secteur Np : 

Il s’agit de ne pas créer de nouvel accès (le long 
de la RD135 E5) et de ne pas augmenter les 
risques routiers liés à la multiplication des accès. 

Article 6 Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 
 
En zone A, les constructions de bâtiments techniques agricoles seront implantées en retrait, au 
minimum à 10 mètres de l’axe des voies. 
Ce retrait est porté à 30 mètres par rapport à l’axe de la R.D.n°135 E5. 
 
Dans les secteurs Na, Nc, Ne et NL (à l’extérieur de la bande littorale des 100 mètres), les 
constructions devront être implantées de telle sorte qu’elles ne portent pas préjudice à la 
sécurité des usagers de la voie. 

 
Article 7 Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 

En zone A : Les constructions et installations seront implantées à une distance minimale de 10 
mètres des limites séparatives. 

Les ouvrages techniques divers nécessaires au fonctionnement des services publics d’intérêt 
général ou collectif ne sont pas soumis aux règles de distance et de recul. 
 
En zone N : 
Les constructions seront implantées : 
- soit en limite séparative, 
- soit à une distance minimale de 4 mètres des limites séparatives. 
 

L’objectif est de conserver un retrait par rapport à 
la RD n°135 E5 pour des raisons de sécurité. 
 
En secteurs Na, Nc, Ne et NL (hors bande des 100 
m), l’aménagement, la restauration, l’extension 
mesurée ne devront pas porter préjudice à la 
sécurité des usagers des voies. 
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Article 9 Emprise au sol des constructions : 

En secteurs Na, Np et NL (à l’extérieur de la bande littorale des 100 mètres), l’emprise au sol 
des extensions ne devra pas dépasser 30% de la S.H.O.N.2 de la construction existante à la 
date d’approbation du présent P.L.U. 

Conserver une faible densité de construction en 
milieu rural pour minimiser l’atteinte portée et aux 
espaces naturels, aux paysages et à l’activité 
agricole. 

Article 10 Hauteur maximale des constructions : 

En zone N, La hauteur maximale des constructions ne dépassera pas 6 mètres. 

Au-dessus de cette limite, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible 
emprise tels que souches de cheminée, gardes corps, antennes, pignons… 

Intégrer les aménagements, restaurations, 
extensions des constructions existantes  dans 
l’environnement naturel et bâti. 
Limiter l’impact de ces constructions dans le 
paysage. 

Article 13 

 

Obligations imposés aux constructeurs en matière de réalisation d’espaces libres et de 
plantations : 

En zone A, d’une manière générale, le caractère bocager doit être préservé. Les talus, avec leur 
végétation bordant les voies ainsi que ceux existants sur les limites séparatives et parcellaires, 
doivent être également préservés. 
Les plantations doivent être maintenues. Le patrimoine végétal (figurant sur le plan de zonage) 
est protégé au titre de la loi relative à la protection et la mise en valeur des paysages du 8 
janvier 1993. 

Les bâtiments techniques agricoles situés à moins de 50 mètres des voies ou propriétés 
voisines doivent être isolées par une rangée d’arbres ou d’arbustes (d’essences locales) 
améliorant ainsi leur intégration paysagère. 
 
Dans toute la zone N, les plantations doivent être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes. Le patrimoine végétal (figurant sur le plan de zonage) est protégé au titre de la loi 
relative à la protection et la mise en valeur des paysages du 8 janvier 1993. 

Dans le secteur Nc, les terrains de camping et de caravanage devront nécessairement être 
paysagers pour se fondre dans leur environnement avec des espèces végétales d’essences 
régionales de bord de mer. 

Les accès à la mer, autant transversaux que longitudinaux seront préservés. 

Dans les secteurs Nm et Nr : les territoires concernés devront être gérés dans le respect de leur 
bio diversité et non artificiellement par un entretien méthodique. 

 

Protéger le patrimoine végétal existant. 
 
Veiller à une meilleure intégration paysagère dans 
les projets (en s’inspirant des essences locales 
pour le choix des végétaux). 

 
 

                                                 
2 S.H.O.N. : Surface Hors Œuvre Nette 
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5-5- CHOIX  RETENUS  POUR  L’ELABORATION  DES  ORIE NTATIONS  D’AMENAGEMENT  
 
Le Plan Local d’Urbanisme peut « comporter des orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations peuvent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durable, prévoir les 
actions et opérations d'aménagement à mettre en oeuvre, notamment pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le 
patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent prendre la forme 
de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. » (art.L.123-1 du Code de l’Urbanisme). 

Pour les deux zones 1AU (définies au projet de P.L.U.) dont l’une est située dans les espaces proches du rivage, la commune a choisi de réaliser des 
Orientations d’Aménagement afin de définir les principes d’aménagement de ces secteurs. En outre, la commune a souhaité également élaborer une 
orientation d’aménagement sur le site de l’Ermitage (secteur Ut) et sur le site de l’ancienne usine SOFERTI (secteur 2AUxr, inconstructible pour le 
moment). 

Ces orientations s’appliquent donc sur : 
- le secteur 2AUxr , 
- le secteur Ut (Site de l’Ermitage), 
- le secteur 1AUa (près du lotissement « Les Minquiers »), 
- le secteur 1AU près du Quartier de La Herberdière. 

Elles prennent la forme de schémas d’aménagement. Le degré de précision de ces orientations diffère en fonction des enjeux d’urbanisation sur les 
secteurs. 
Avec la mise en place de cet outil, la commune garde une certaine maîtrise de l’aménagement urbain. Elle précise des principes d’accès, de liaisons 
inter-quartiers souhaitables, de protection du patrimoine végétal (trop souvent négligé). Enfin, dans certains cas, elle impose des modes doux de 
gestion des eaux pluviales. 
 
Le secteur 2AUxr (ancienne usine SOFERTI)  
Les principes d’aménagement définis répondent à plusieurs objectifs : 

- ouvrir une perspective sur la vallée du Boscq depuis le quartier de la mairie (centre-ville) 
- prévoir une liaison entre ce quartier de la mairie et la vallée du Boscq au moyen d’un aménagement de type esplanade piétonne 
- réaliser un parc urbain où les espaces verts naturels, les espaces de promenade seront largement dimensionnés et en liaison avec 

Granville 
- réserver des espaces pour l’accueil de commerces de proximité, de services, de logements (future centralité) 
- intégrer le nouveau secteur dans son environnement, en lien notamment avec la rivière du Boscq (pouvoir un jour assurer des 

fonctions ludiques à la rivière du Boscq) 
- faire de ce secteur un lieu convivial 
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La zone 1AU (Sud quartier de La Herberdière) :  

Les principes d’aménagement définis répondent aux objectifs suivants : 
- veiller à une meilleure gestion des eaux pluviales générées par le projet urbain. Cet objectif est primordial compte tenu de la situation 

de ces futures zones d’habitat en amont de la vallée et en contre-haut de cette vallée 
- imposer des dispositifs de type noues paysagères, fossés à ciel ouverts, ou tout autre système hydraulique doux 
- intégrer ce nouveau secteur d’habitat dans le paysage : par le maintien et la régénération des haies existantes (situées sur talus), 

par la réalisation d’espaces verts communs prenant appui sur le patrimoine végétal existant qui contribue à la qualité du cadre 
paysager 

- prévoir des accès sécurisés aux futurs terrains à construire, faire de la rue du Pont-au-Rat une vraie voie de desserte locale, plus 
conviviale (prévoir une emprise pour les piétons, par exemple) 

- prévoir une zone de dégagement par rapport à la RD135 E5 (nuisances sonores) 

La zone 1AUa (près du lotissement Les Minquiers) :  

Les principes d’aménagement définis répondent à plusieurs objectifs : 
- imposer les liaisons inter-quartiers nécessaires 
- favoriser l’intégration de ce secteur dans son environnement végétal existant en conservant les haies existantes (belles haies 

champêtres avec une seule strate arbustive mais très variée en composition d’essences) 
- prévoir un espace commun largement dimensionné en conservant un aspect naturel à celui-ci, prendre appui sur le patrimoine 

végétal existant (deux aubépines au port retombant) 
- faire de ce secteur un lieu convivial, par la réalisation d’un chemin piétonnier rejoignant le chemin existant en cours d’aménagement 

en sommet de falaise 
- favoriser l’intégration des nouvelles constructions par la mise en place d’une zone non-aedificandi (15 à 20 mètres de large) depuis 

le haut de la falaise morte, et limiter la hauteur maximale (à 9 m) pour les constructions situées en première rangée, face à la mer 

Le secteur Ut ( Site de l’Ermitage) :  

Les principes d’aménagement définis répondent à plusieurs objectifs : 
- imposer une zone d’implantation des futures constructions ou équipements, laquelle allie la topographie du site et les constructions 

existantes Cette zone d’implantation figure en emplacement indicatif à l’orientation d’aménagement. En effet, celle-ci étant opposable aux tiers 
dans un rapport de compatibilité, les prescriptions doivent être respectées « dans l’esprit ». 

- prévoir un chemin mixte (piétons, vélos) le long des rues du Champs de Course et de l’Ermitage qui rejoint la mer 
- aménager des plantations en lisière du secteur Ut au moyen d’essences régionales adaptées au bord de mer 
- préserver une extension limitée de l’urbanisation 
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6- INCIDENCES DES ORIENTATIONS DU PLAN SUR L’ENVIRO NNEMENT ET PRISE 
EN COMPTE DE SA PRESERVATION ET SA MISE EN VALEUR  
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6-1 Incidences et mesures sur le milieu naturel  
 
La commune présente sur son territoire une grande variété de milieux, comme en témoigne l’étude Ecologique réalisée par le C.N.R.S. de l’université 
de Rennes (en septembre 2001). 
 
Certains secteurs présentent une sensibilité particulière : il s’agit notamment des espaces naturels et semi-naturels autrefois occupés par une 
exploitation de carrière et ceux correspondant aux dunes et marais de Bréville-sur-Mer (inventoriés  en tant que Z.N.I.E.F.F.* de type 1 créée en 1999) 
qui concernent une petite partie Nord du territoire communal. Tous ces espaces présentant un intérêt et une qualité écologique ont été préservés de 
l’urbanisation par un classement en zone naturelle  qui interdit toute construction nouvelle. Ces secteurs figurent également en « Espaces 
remarquables » au plan de zonage (zone « Nr »). 

En outre, la vallée du Boscq a fait l’objet d’un classement en zone naturelle « Np ».  Cette vallée présente un intérêt écologique certain, de plus elle 
joue un rôle important dans l’écoulement des eaux superficielles. La vallée est occupée par des prés humides et en partie inondables, ceux-ci sont des 
zones tampons qui permettent de réguler les débordements du Boscq (zone d’expansion de crues). La zone inondable figure au plan de zonage sous 
un figuré particulier. 
 
Les risques naturels  

Le territoire présente un risque naturel lié au débordement du Boscq (risque d’inondation dans la vallée). 
Le lit majeur de la vallée du Boscq se situant en amont de Granville, les éventuelles modifications apportées au milieu naturel constituent des risques 
quant aux phénomènes d’inondations liés à un apport important d’eaux pluviales. 
L’objectif communal est de protéger les populations contre ce risque. Dans ce secteur, aucune construction nouvelle n’est autorisée, sauf les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif (la station d’épuration actuelle se situant à proximité de ces terrains). 
Il est prévu, dans cette vallée du Boscq, la réalisation d’un bassin de rétention des eaux pluviales (emplacement réservé n°8). 

On notera que la commune est soumise à un risque d’érosion et de submersion marine répertorié à l’inventaire CARIP. 
A court et moyen terme, il n’y a pas de risque de submersion lié à l’érosion marine. Les brèches pourraient toutefois apparaître au Nord de la cale de 
Donville-les-bains à long terme si rien n‘est entrepris pour consolider la dune. (Un programme de confortement de la dune est actuellement mis en 
place sur l’ensemble du cordon dunaire de la commune). 
En outre, les zones concernées par ce risque pour le long terme, ne sont pas des zones à urbaniser. Elles concernent des zones naturelles, et pour 
certaines d’entre elles, admettent des équipements de sport et de plein air. La zone réservée à l’accueil de l’extension du terrain de camping et de 
caravaning est une zone faiblement équipée, et ne constitue pas de l’urbanisation. L’aménagement et l’équipement de ces terrains sont des actions 
réversibles. 
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6-2 Incidences et mesures sur la ressource en eau e t la gestion des eaux pluviales  
 
Consommation d’eau potable  

On observe une légère diminution du volume d’eau vendu entre 2005 et 2006. Ceci est le fait de la commune de Donville-Les-Bains. Les volumes 
vendus à la communauté de communes des Delles et à Granville, sont en légère augmentation. 
A partir de ses structures actuelles, le syndicat de La Bergerie dispose d’une capacité de production importante, et est tout à fait en mesure de 
satisfaire aux besoins futurs de la commune de Donville-Les-Bains. 
 
Mesures prises pour une meilleure gestion des eaux pluviales  

Les zones à urbaniser prévues sont situées à l’Est du territoire communal, à l’amont de la vallée du Boscq. Elles sont assorties d’une orientation 
d’aménagement définissant des principes visant à réguler les eaux pluviales supplémentaires générées par le développement urbain dans ce secteur. 
Par ailleurs, l’article 4 du règlement des zones 1AU est libellé de telle sorte que le raccordement au réseau collecteur d’assainissement des eaux 
pluviales ne soit plus systématique. Ainsi, la règle préconise l’infiltration optimale à la source de manière à réduire l’apport des eaux pluviales vers le 
milieu récepteur. 
Pour autant, tous les problèmes d’écoulement des eaux pluviales ne sont pas réglés sur la commune. Il demeure des points noirs sur la partie « côté 
mer ». Trois rejets directs de collecteurs d’eaux pluviales sur l’estran depuis le front de la falaise (dans la partie sud) demeurent. Cependant, la qualité 
de leur rejet s’est améliorée (intrusions d’eaux usées dans le collecteur d’eaux pluviales supprimées ou en voie de l’être). Des travaux importants sont 
programmés par la commune pour résoudre des dysfonctionnements dans ce secteur, en deux endroits tout d’abord :  

- Suppression d’un rejet d’eaux pluviales rue du Champs de course, création d’une canalisation le long de cette rue, et création d’un bassin de 
rétention au point bas (emplacement réservé n°10 au  plan de zonage) ; 

- Création d’un second bassin d’infiltration (semi-enterré) rue de la Plage. Ce bassin d’infiltration permettra de reprendre les rejets directs de 
collecteurs d’eaux pluviales sur l’estran (cités plus haut). 

Au plan de zonage, un sous secteur est défini dans la vallée du Boscq, le secteur « N p e c  ». Il s’agit de protéger plus efficacement une zone 
d’expansion des crues du Boscq. 

Par ailleurs, le secteur Ut prévoit à l’article 12 du règlement que les surfaces des aires de stationnement devront utiliser des techniques d’hydraulique 
douce, de manière à maîtriser au mieux le ruissellement urbain à sa source. Les revêtements imperméables classiques sont proscrits. 
 
6-3 Incidences et mesures sur le site de l’ancienne  usine de la SOFERTI  
 
Pollutions et nuisances  

La société SOFERTI  a cessé son activité industrielle en mars 2007. Les installations qu’elle exploitait sur la commune de Donville-les-Bains et celle de 
Granville sont toujours présentes sur le site, cette société a déposé une demande de permis de démolir. 

Le Préfet de la Manche a prescrit par arrêté du 17 avril 2006 à la société SOFERTI de faire cesser la menace que présentait la contamination par des 
métaux lourds de son site industriel. Afin de satisfaire à cette exigence, l’exploitant a fait procéder, après sondages, à l’excavation de différentes 
poches de pollution et à un confinement partiel, dans la partie Est du site. des matériaux pollués. Le préfet a par ailleurs imposé un suivi régulier de la 
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qualité des eaux souterraines et superficielles qui circulent au droit de l’établissement. L’exploitant réalise donc cette surveillance au moyen d’un 
réseau de piézomètres et de prélèvements en amont et en aval des eaux du Boscq. Une station de traitement physico-chimique des eaux collectées 
par le dispositif de confinement a été installée. La qualité des effluents en sortie de cet ouvrage est également régulièrement analysée. 
Ce suivi a pour principal objet de vérifier l’efficacité de la solution de réhabilitation retenue par la société SOFERTI. 

�  L’examen des résultats déjà obtenus ne permet pas encore de juger du caractère satisfaisant de la situation. 
 
Le projet communal inscrit pour le long terme  la réalisation d’une restructuration urbaine  sur ce site. Lorsque les terrains seront dépollués, le P.L.U. 
projète à travers une orientation d’aménagement simple des principes forts visant une ouverture sur la vallée du Boscq, l’aménagement d’une partie de 
ces terrains en parc urbain (espaces de promenade et récréatifs), de logements collectifs ou semi-collectifs, de commerces, etc… 
 
Un rapport d’évaluation des impacts et des risques résiduels a été transmis par l’exploitant en février 2007. Le but est de s’assurer de l’adéquation 
entre l’état de dépollution du site et le ou les usages futur(s) projeté(s). Ce document est actuellement en cours d’examen par les services de l’Etat 
concernés. 
Le projet du présent P.L.U. est cohérent avec cette situation d’attente puisque les terrains concernés sont classés en zone 2AU indicés (« rx »). Cette 
zone à urbaniser conditionnée par une modification du plan, et aussi conditionnée par une dépollution effective du site. 
 
 
6-4 Incidences et mesures sur le milieu agricole  
 
Le territoire communal n’a plus une vocation agricole affirmée. Les espaces voués à cette activité sont restreint.  Néanmoins, une zone A (agricole a 
été définie) tout autour du siège d’exploitation présent au lieu-dit de « Fonteny ». De même, les terrains intéressants du point de vue de l’élevage dans 
la partie Nord ont été classés en zone naturelle.  
 
 
6-5 Incidences et mesures sur le paysage et le patr imoine  
 
La commune de Donville-les-Bains possède une image de commune verte où le caractère bocager surtout dans sa partie Sud « côté terre », et où la 
végétation liée à l’influence maritime (« côté mer ») ont été conservés.  
Le projet non seulement ne remet pas en cause ces principales ambiances paysagères, mais il vise à protéger les éléments de paysage faisant 
l’identité de ces unités paysagères : 

- Côté mer, le patrimoine végétal intéressant d’un point de vue écologique et paysager a été recensé et est protégé au titre de la li relative à la 
protection et la mise en valeur des paysages du 8 janvier 1993. 

- Côté terre, les principales haies bocagères structurantes ont également été protégées au titre de l’article L.123-1 7ème alinéa du C.U. 
 
Le projet vise également une protection de l’environnement bâti ancien traditionnel par un classement des petits hameaux anciens en zone « Na » dont 
l’article 11 veille à une intégration des constructions (extensions, réhabilitations) dans ce milieu rural résiduel. Le permis de démolir y a été institué. 
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Par ailleurs, le secteur Ut prévoit des dispositions règlementaires particulières aux articles 9 (emprise au sol), 10 (hauteur des constructions) et 11 
(aspect extérieur et aménagement des abords). 
 
La définition des articles 9 et 10 renvoie à la notion d’une gabarit maximal (hauteur maximale et emprise maximale). 
L’emprise au sol des constructions nouvelles ne devra pas dépasser 30% de la surface de l’unité foncière. Dans le cas d’une opération de 
restructuration urbaine, l’emprise au sol du nouveau projet ne devra pas dépasser celle des constructions existantes. 

Pour toute construction nouvelle, la hauteur maximale sera au plus de 13 mètres (en tenant compte de la déclivité du terrain naturel avant travaux). En 
outre, le projet devra présenter des ruptures dans les faîtages ou les toits-terrasses. 
Toute surélévation des constructions existantes ou opération de restructuration urbaine, ne devra pas porter la hauteur du bâtiment à plus de 11 
mètres (cette hauteur est mesurée à partir du niveau du terrain naturel avant travaux). De même, le projet devra présenter des ruptures dans les 
faîtages ou les toits-terrasses. 

Un soin particulier devra apporter à la composition des murs de façade : Pour les matériaux destinés à recevoir un enduit, il conviendra de faire 
référence à des teintes s’intégrant dans le cadre du bord de mer et du site de l’Ermitage en particulier. 
Aussi, on choisira des couleurs neutres faisant référence aux teintes naturelles. 

Pour les matériaux de couverture : Dans le cas d’une toiture traditionnelle, le matériau de couverture sera tout matériau ayant la forme, l’aspect et la 
couleur de l’ardoise. 
Pour les toits-terrasses, le choix des matériaux n’est pas réglementé. Les toitures végétalisées sont cependant fortement préconisées (tout au moins 
pour une partie de la toiture).Dans le cas d’une pose de clôture (grillagée par exemple), sachant que la pose d’une clôture n’est pas obligatoire, celle-ci 
devra être accompagnée d’une haie arbustive plantée côté domaine public. Pour les plantations d’accompagnement, celles-ci devront comprendre des 
arbres, arbrisseaux et arbustes d’essences régionales adaptées au bord de mer (caduques et persistantes en alternance). 
 
Parmi ces essences, on pourra retenir : 
 
Arbousier commun (Arbustus unedo), 
Prunellier, (Prunus spinosa) 
Lavatère (Lavatera) 
Tamaris d’été (Tamarix pentandra) 
Tamaris de printemps (Tamarix tetrandra) 
Potentille (Potentilla fruticosa) 
Laurier sauce (Laurus nobilis) 
Genêt à balais (Cytisus scoparius) 

 
Leptospermum scoparium 
Griselinia littoralis 
Pittosporum 
Rince-bouteilles (Callistemon citrinus) 
Grevillea rosmarinifolia 
romarin (Rosmarinus officinalis) 
Cordyline Phormium, 
Pin mugo (Pinus mugo) nain… 

 
L’ensemble de ces mesures règlementaires doit permettre une intégration optimale des futures constructions l’environnement paysager et bâti existant. 
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6-6 Incidences et mesures sur le développement de l ’urbanisation et le cadre de vie  

Le développement de l’urbanisation s’organise d’une part au sein de l’agglomération, d’autre part à l’Est du territoire communal en continuité des 
espaces urbanisés de Longueville. 

Les cheminements piétonniers existants sont conservés, inscrits au plan de zonage à protéger. Le projet de créer un chemin piétonnier doublé d’une 
piste cyclable sur l’emprise du Chemin de la Petite Vitesse contribuera fortement à améliorer le cadre de vie des Donvillais. Cette structure permettra 
des déplacements doux entre les futures zones d’habitat et le centre-ville. 

Le cadre de vie de qualité dont dispose la commune est conservé : les espaces naturels sont préservés de l’urbanisation, l’espace rural conserve sa 
vocation agricole au Sud de l’agglomération le long de la vallée du Boscq, les principaux éléments du paysage sont protégés et les nouveaux secteurs 
urbains disposent de prescriptions règlementaires particulières destinées à favoriser l’insertion des nouvelles constructions dans le tissu urbain. 

Les Orientations d'Aménagement réalisées dans les secteurs à urbaniser permettent à la commune de mettre en œuvre son projet urbain, de maîtriser, 
voire améliorer les conditions de son développement. La philosophie globale des principes qui découlent de ces orientations d’aménagement est de 
prendre en compte le contexte environnemental dans les projets de développement. 
En conciliant préservation du patrimoine naturel existant, prise en compte des contraintes inhérentes à un site particulier (exemple, mode d’écoulement 
des eaux pluviales), et développement urbain, il s’agit souvent de tirer parti de ce contexte en vue d’avoir le moins d’effets néfastes possibles sur cet 
environnement. 
 
6-7 Incidences et mesures sur l’activité conchylico le 

�  Le secteur de Donville-Bréville/Mer regroupe 16 km de moulières (11 concessionnaires). Aussi, il est impératif que l’impact du développement 
urbain (actuel et projeté) ne porte pas atteinte à la qualité de l’eau de mer. Il s’agit d’analyser la situation actuelle (et les travaux projetés) en matière de 
gestion des eaux pluviales et des eaux usées. 

Situation actuelle en matière de gestion et de traitement des eaux pluviales et travaux projetés : 
Le territoire communal se situe sur deux sous-bassins-versants (le Boscq, au Sud et la mer au Nord). L’organisation actuelle du réseau de 
canalisations des eaux pluviales se répartit donc sur ces deux milieux récepteurs. Côté mer, d’importants travaux sont programmés pour la réalisation 
d’un bassin de rétention enterré (d’une capacité de 1000 m3). L’objectif est de récupérer les collecteurs pluviaux arrivant le long de la rue de la Douane 
et rue de la Plage. Une première étude de faisabilité a été réalisée par le Cabinet Bourgoing. Ces travaux sont inscrits au programme du Contrat de 
Territoire (2008). Ils devront contribués à améliorer la situation sanitaire actuelle parfois passable. 
En effet, la qualité des eaux de baignade sur Donville-le- Bains est régulièrement satisfaisante (qualité A : eau conforme de bonne qualité – Se reporter 
en annexes sanitaires - Document 7-1). 
Cependant, tout au long de l’année, le service Santé/Environnement de la D.D.A.S.S. contrôle la qualité sanitaire des principaux gisements naturels 
coquilliers. Les analyses microbiologiques sont réalisées à une fréquence mensuelle. Au regard de la norme fixée pour la consommation humaine 
directe, par l’arrêté interministériel du 2 juillet 1996, la qualité des coquillages de ce secteur peut présenter des contaminations ponctuelles. 
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Situation actuelle en matière de traitement des eaux usées et travaux projetés : 

En matière d’eaux usées, aucun impact n’est à déplorer. L’ensemble du réseau d’assainissement collectif des eaux usées est acheminé vers la station 
d’épuration de Granville (dont les contrôles effectués donnent des résultats satisfaisants). Se reporter au bilan annuel 2006 SATESE en annexe 
(annexes sanitaires - Document 7-1). Le rejet se fait dans la rivière du Boscq. 
Ponctuellement, quelques constructions individuelles le long de la rue de la Plage et de la rue de la Douane ne sont pas raccordées au réseau collectif 
(situées en contrebas dudit réseau) et disposent d’un système d’assainissement non collectif. 
Le S.P.A.N.C. qui sera mis en place (dans les deux à trois ans) à l’échelle intercommunale aura en outre pour objectif de vérifier le bon fonctionnement 
de ces installations. 
Pour le secteur dit de la Plage, un linéaire encore notable du réseau est en unitaire, car relativement ancien. Des tranches de travaux sont 
régulièrement programmés pour remédier à terme à cette situation. Il est difficile de fixer l’échéance de ces travaux de mise en séparatif. Cependant, la 
charge hydraulique arrivant sur la station d’épuration ne pose à priori pas de problème majeur. 
En matière de travaux projetés, deux postes de refoulement vont être prochainement refaits, il s’agit des postes dits de Norais et de la Plage. De 
même, ces travaux sont inscrits au programme du prochain Contrat de Territoire. Le poste de refoulement de Rue Legoupil a été refait en 2004-2005. 
 
Le développement urbain projeté (dans le cadre de ce PLU) n’aura pas d’impact sur la qualité de l’eau de mer. L’ensemble des zones AU sera 
raccordé au réseau d’assainissement collectif des eaux usées, par extension de ce réseau (les effluents sont ensuite acheminés vers la station 
d’épuration de Granville). 
 
 

*  *  *  * 
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TABLEAU  DES  SUPERFICIES  
 

ZONES DU P.O.S. ZONES DU P.L.U. 
Nom de la zone Superficie 

approximative 
Nom de la zone Superficie 

approximative 

UA 33,50 ha Ua 71,60ha 

UB 60,50 ha Ub 43 ha 

UC 23,50 ha Uc 33,20 ha 

  Ut 2,45 ha 

  Ux 
 

8,85 ha 

Total zone urbaine 117,50 ha Total zone urbaine 159 ,10 ha 
1NA (réserve foncière) - 2AU 4,75 ha 
  2AUxr 6,10 ha 
2NA 8 ha 1AU 6,40 ha 
  1AUe 3,35 ha 
  Total zone à urbaniser  20,60 ha 
  Na 2,70 ha 
  Nc 7,45 ha 
  Ne 4,90 ha 
  Nh (Hippodrome) 3,90 ha 
  NL 11,20 ha 
  Np 28,40 ha 
  Npec 0,90 ha 
  Nr 26,50 ha 
NB 17,50 ha   
ZAC de La Passardière 3,50 ha   
ZAC de la Falaise 13 ha   
Total zone naturelle 42 ha Total zone naturelle  85,95 ha 
NC 115,50 ha A 10,20 ha 
Total zone agricole 115,50 ha Total zone agricole 1 0,20 ha 
SUPERFICIE TOTALE 275 ha SUPERFICIE TOTALE  275 ha 

                * Zone naturelle y compris les zones NA du POS initial 
 


